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mars 1991. Ces questions devraient, a mon avis, Mre portees a la connaissance de l' Assemblee 

legislative. Ce document renferme en outre mes recommandations et les mesures preconisees par la 

direction. 

Veuillez agreer, Monsieur, mes cordiales salutations. 

Le verificateur general du Canada, 
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Rapport du verificateur general 

Pour l'exercice clos le 31 mars 1991 

Introduction 
Nous avons verifie les comptes et les etats 
financiers du gouvernement des T erritoires du 
Nord-Quest, pour l'exercice clos le 31 mars 
1991. Nous avons mene !'examen de maniere 
a pouvoir exprimer une opinion sur les etats 
financiers consolides du gouvernement pour 
1991. 

Nous avons notamment examine certains 
systemes d'exploitation, legislatifs et de 
controle financier ainsi que certaines pratiques 
de gestion financiere, et nous avons effectue 
les tests detailles qua nous avons juges 
necessaires. 

Au cours du dernier exercice, notre verification 
a egalement porte sur las organismes suivants 
du gouvernement et elle a donne lieu aux 
rapports correspondants. 

Fin de 
Verification l'exercice Oestinataire 

Commission des 
accidents du 
travail 3 1 decembre 1990 Mm1stre 

Soc1ete 
d'habitation 
des T erritoires 
du Nord-Quest 31 mars 1991 Minrstre 

Soc1ete d'energ1e 
hydro-electrrque 
des T err1to1res du 
Nord- Quest 31 mars 1991 Min1stre 

Commission des 
atcoots des Ministre 
Terrrto1res du Assembtee 
Nord-Quest 31 mars 1991 leg1slat1ve 

Assemblee legislative - President. 
Fonds Conserl de 
d'tndemnrtes gestron et 
de retrarte 31 mars 1991 des services 

Arctic College 31 mars 1991 Minrstre 

Fonds 
renouvelable des 
produ1ts 
petroliers 31 mars 1991 Minrstre 

Societe de 
developpement des 
Territoires du 
Nord- Quest 31 mars 1991 Minrstre 

Notre personnel de verification a eu acces a 
toutes les pieces justificatives, registres, 
documents et dossiers et a obtenu toutes les 
explications et les renseignements qu'il a 
demandes lors de la verification des comptes 
susmentionnes. Nous remercions le personnel 
des ministeres et organismes concernes pour 
sa collaboration. 

Le present document fait partie du rapport du 
verificateur general sur les etats financiers du 

· gouvernement des Territoires du Nord-Quest 
pour 1991, conformement a I' article 30 de la 
Loi sur les Territoires du Nord-Quest. laquelle 
exige que le verificateur general presente un 
rapport sur les "autres questions" qui relevant 
de son champ de verification et qui, a son avis, 
doivent etre portees a la connaissance de 
l'Assemblee legislative. C'est pourquoi nous 
rendons compte des points qui suivent, et 
faisons etat de nos recommandations et des 
mesures preconisees par la direction. 

Au chapitre 1 du present rapport, figurent des 
observations sur ma reserve a I' egard de mon 
opinion sur les etats financiers du 
gouvernement. 

Le reste du chapitre 1 et du rapport renferme 
des observations sur d'autres points qui, 
d'apres nous, interesseront les membres de 
l'Assemblee legislative mais dont !'importance, 
tant individuelle que collective, ne justifie pas la 
formulation d'une reserve dans le rapport du 
verificateur general sur les etats financiers du 
gouvernement pour 1991. 
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Chapitre 1 

Questions relatives aux etats financiers 

1.1 Reserve dans notre opinion 
de verification - Compte 
debiteur du ministere des 
Affaires indiennes et du Nord 
canadien (MAINC) 

Signification d'une reserve 

Cette annee, notre rapport de verification 
comporte une reserve d'opinion a l'egard des 
etats financiers. Une reserve peut s'appliquer 
a l'une des trois situations suivantes : 

i) le verificateur n'est pas d'accord avec 
!'information que renferment les etats 
financiers; 

ii) pour une raison quelconque, ii n'a pu 
effectuer toutes les verifications 
necessaires; 

iii) ou ii n'a pu tirer de conclusion sur la 
totalite ou une partie des stats financiers. 

La question relative au MAINC 

Avant le transfert des soins de sante de 1988, 
le Canada assurait la plupart des soins 
medicaux necessaires aux habitants des T.N-O. 
Cette responsabilite incombe maintenant au 
gouvernement des Territoires du Nord-Quest (le 
gouvernement). Le Canada continue a 
assumer les couts relatifs aux soins medicaux 
des lndiens inscrits et des Inuit. Un accord 
conclu entre le MAINC et le gouvernement 
stipule que ce dernier fournira des soins 
medicaux aux lndiens inscrits et aux Inuit du 
Canada, tandis que le Canada paiera pour ces 
services. 

Les etats financiers du gouvernement 
comprennent environ 45 millions de dollars de 
comptes debiteurs pour les soins hospitaliers 
prodigues aux Indians inscrits et aux Inuit. Le 
MAINC conteste 32 millions de dollars de ce 
montant car ii n'est pas d'accord avec la fa~on 
dont le gouvernement calcule les couts 

reclames. Ainsi, le gouvernement a facture au 
MAINC les soins medicaux fournis, mais le 
MAINC a refuse de payer une partie des 
factures. 

Comme le gouvemement le mentionne dans 
ses etats financiers, ii insiste fermement pour 
que soit remboursee la totalite des 45 millions 
de dollars. 

Ce litige est complexe. II touche de nombreux 
accords, des calculs detailles de la f acturation 
et certaines questions constitutionnelles. A 
l'heure actuelle, nous ne pouvons tirer de 
conclusion sur le compte debiteur qui ·figure 
dans les etats financiers du gouvernement. 
Etant donne qu'il est neutre, le verificateur 
general du Canada ne peut prendre parti, mais 
ii doit examiner soigneusement toutes les 
preuves pour emettre une opinion. Nous ne 
sommes pas en desaccord avec le calcul du 
montant reclame par le gouvernement, mais ii 
n'y a pas assez de preuves de verification pour 
nous permettre de conclure que tous ces fonds 
seront recouvres. Le gouvernement n 'a prevu 
aucune perte eventuelle, d'autant plus qu'il 
ignore le resultat futur de sa reclamation. Voila 
le motif de la reserve indiquee dans notre 
rapport de verification. 

1.2 Observation sur la situation 
de tresorerie et les emprunts 
du gouvemement 

Au 31 mars 1991, comme l'indique la piece 1, 
le gouvernement avait un avoir de 88 millions 
de dollars et un decouvert du solde bancaire de 
22 millions de dollars. Si le gouvernement veut 
effectuer d'autres depenses, ii lui faudra 
emprunter. 

Situation de tresorerie en deterioration 

Depuis quelques annees, l'avoir du 
· gouvernement est demeure raisonnablement 
stable, mais les liquidites ont constamment 
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Piece 1 

( millions de dollars) 

120 

LIQUIDITES ET AVOIR NON CONSOLIDES DU GOUVERNEMENT 
AU 31 MARS 

100 

80 

60 

40 

20 

0 

-20 

-40 

Liquidites 

Avoir 

[!. 
... • ii . . . . . . 

•■--■• Liquidites 

11 • • • • o Avoir 

1986 1987 

65 51 

88 101 

. . 

diminue. La piece 1 illustre la tendance des 
liquidites et de l'avoir depuis quelques annees. 1 

L' avoir est demeure assez constant. Durant 
cinq des six derniers exercices, ii s'est situe 
entre 85 et 101 millions de dollars. Toutefois, 
le montant des liquidites diminue chaque 
an nee. Au 31 mars 1991 , les propres liquidites 
du gouvernement, sauf les entites consolidees. 
constituent en realite un decouvert ou un 
emprunt de 22 millions de dollars. 

Les futurs emprunts devront etre examines en 
f onction de la situation des revenus du 
gouvernement : 

. . • 

1988 

39 

68 

. •..... • • • • ■ • • • • • • • • II 

1989 1990 1991 

24 23 -22 

93 86 88 

quatre-vingt-six p. 100 de ses recettes 
proviennent du Canada et echappent done 
a son controle; 

seulement 14 p. 100 des recettes 
proviennent de sources territoriales comma 
les ta>ces et relevant directement de son 
controle. 

Les emprunts actuals supposent un 
remboursement futur du capital et de l'interet. 
Si les revenus en provenance du Canada sont 
insuffisants pour ce remboursement, ii pourra 
s'averer necessaire d'augmenter les revenus 
territoriaux. 

La piece 1 1llustre las liqu1dites et l'avo1r "non consotides". ou las liquidites du gouvernement proprement dit. 
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Chapitre 2 

Questions relatives a la conf ormite 

2.1 Ministeres de l'Assemblee 
legislative, du Personnel, de 
la Sante et des Services 
sociaux 

Salon la Financial Administration Act (FAA), les 
ministeres doivent exercer un contr61e sur leurs 
depenses relatives aux activites. Quatre 
ministeres ne se sont pas conformes 
entierement a cette exigence pendant l'exercice 
1990-1991. 

Le paragraphe 32(1) de la FAA stipule ce qui 
suit : " ... no person shall incur any expenditure 
that causes the amount of the activity set out in 
the Estimates upon which the appropriation is 
based to be exceeded". II incombe aux 
gestionnaires des ministeres d'empecher les 
depassements de credits. 

Les ministeres presentaient des depassements 
de credits dans sept activites de 
fonctionnement et d'entretien, pour une valeur 
totale de 6,2 millions de dollars en 1990-1991. 
Les details figurent au TABLEAU 1. 

En outre, deux ministeres ont excede leurs 
budgets globaux de fonctionnement et 
d'entretien (F et E) : 

TABLEAU 1 

Depassement de credits pour chaque 
activite, en 1990-1991 

Assembtee legislative s % 

Assemblee legislative 436 900 $ 5, 1 

Personnel 
Operations reg1onales 199 204 $ 1,4 
Avantages des employes 3 767 597 $ 55.5 
Dotat,on 398 761 $ 12,5 

Santa 
Transport medical 102 879 $ 0,6 
Programmes supple-

mentaires de sante 1 254 762 $ 10,4 

Services soclaux 
Services correc-

t1onnels 20 433 $ 0,1 

Total des depassements 
de credits 6 180 536 $ 0,6 

3 

Ministere 
Assemblee 

legislative 
Personnel 

Depassement 
de credits 

(budget total de F .et E) 

436 900 $ 
4 234 999 $ 

Le TABLEAU 2 compare les depassements de 
credits pour les quatre derniers exercices. 

Nous avons formula des observations 
semblables au cours des trois annees 
precedentes. 

Le gouvernement propose qua des 
modifications soient apportees a la FAA pour 
aider a solutionner ce probleme. 

TABLEAU 2 

Comparaison entre les depassements de 
credits occasionnes d'un exerclce a l'autre 

Nombre d'activltes ayant fait 
l'objet d'un depassement de credits 

25 ...-----------------, 

1s~--
10..,__ __ 

s~-
o----

1988 1989 1990 1991 

Exercice financier 

Total des' depassements de credits ( en 
millions de dollars) 

?..------------------, 
5..,__ _________ _ 

5..,__ _________ _ 

4~----------
3 ~-------

2 ~--

1~--

0----

1988 1989 1990 1991 

Exercice financier 



Chapitre 3 

Aide juridique dans les T.N.-0. 

3.1 Vue d'ensemble du 
Programme d'aide juridique 

3.1. 1 Types d'aide juridique fournis 

Grace au Programme d'aide juridique, des 
particuliers peuvent beneficier de services 
juridiques pa yes qui leur permettent d'etre 
representes par des avocats lorsqu'ils n'ont pas 
les moyens de les payer eux-memes. 

3.1.2 L'Offlce du contentieux 

La Legal Services Act expose la base de l'aide 
juridique aux T.N.-O. Elle institue un Office du 
contentleux pour superviser I' execution de ces 
services. En vertu de la Loi, les membres de 
l'Office comprennent un directeur executif et 
des representants de groupes comme les 
gouvernements des T.N.-O et du Canada, de la 
Law Society des T.N.-O ainsi que du public. 

3.1.3 Mise en oeuvre du Programme d'aide 
juridique 

L'Office imprime une orientation generale a 
l'aide juridique dans les T.N.-O. 
Quotidiennement, le directeur executif et un 
petit nombre d'employes gerent cette derniere. 
De surcroit. les T.N.-O comptent trois services 
d'aide juridique entierement operationnels, et 
un autre est en cours d' etablissement. 11s 
acceptant les demandes d'aide juridique au 
nom du directeur executif qui les approuve ou 
les rejette. 

La plupart des services d'aide juridique sont 
assures par des avocats independants qui 
rec;oivent une remuneration horaire a des tarifs 
etablis par le reglement connexe a la Loi. 

Sur le plan administratif, les activites 
quotidiennes de !'Office sont tiees au ministere 
de la Justice, lequel assume toutes les 
depenses de l'Office et les impute au 
Programme d'«aide juridique». Les employes 
de l'Office sont des fonctionnaires, en vertu de 

4 

la Loi sur la fonction publique. Les recettes de 
l'aide juridique, perc;ues en vertu d'un accord 
de partage des couts avec le Canada ou aupres 
des clients de l'aide juridique, constituent des 
revenus de la Justice. 

3.1.4 Crolssance du programme 

Nous avons etudie le Programme d'aide 
juridique a cause des recentes et rapides 
hausses de ses couts. 

i) Croissance du cout, par habitant, 
comparee a celle du reste du Canada 

La piece 2 montre la croissance du cout de 
l'aide juridique, par habitant, pour chaque 
province et territoire, de 1985-1986 a 1989-
1990. Le cout, par habitant, impute au 
gouvernement est le plus eleve au Canada. Sa 
croissance aux T.N.-O.(160 p. 100 pour la 
periode de quatre ans) depasse largement celle 
des couts semblables (65 p. 100) dans les 
autres provinces et dans l'autre territoire. 

ii) Croissance des couts totaux imputes 
au gouvernement 

En 1990-1991, le gouvernement a depense 
4,6 millions de dollars pour le Programme 
d'aide juridique. La piece 3 montre le 
pourcentage de croissance de ces depenses 
sur cinq ans, et le pourcentage de croissance 
du cout du Programme de tribunaux des T.N.
O, en comparaison avec !'augmentation des 
depenses totales de fonctionnement du 
gouvernement. 

En cinq ans, les couts du systeme judiciaire ont 
augmente de 84 p. 100, tandis que les frais 
totaux de fonctionnement accusaient une. 
hausse de 65 p. 100 seulement. Les depenses 
au titre de l'aide juridique ont augmente de 
112 p. 100. 
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Depenses totales de 
fonctionnement 

Depenses liees aux 
tribunaux 

Depenses au titre de 
l'aide juridique 

Chapitre 3 - Aide juridique dans les T.N.-O. 

CROISSANCE DES DEPENSES AU TITRE DE 
L'AIDE JURIDIQUE PAR RAPPORT AUX 
DEPENSES LIEES AUX TRIBUNAUX ET 

AUX DEPENSES TOTALES DE FONCTIONNEMENT 

(exercice 1985-1986 = 100) 

85/86 86/87 87/88 88189 

100 115 123 139 

100 108 122 141 

100 122 143 155 

89/90 

154 

159 

163 

(redresses pour tenir compte des transferts de programme) 

Piece 3 

90/91 

165 

184 

212 

- Depenses totales de 
fonctionnement 

F> : ·• I Depenses liees aux tribunaux 
Depenses au titre de I' aide 
juridique 

Les depenses totales de tonctionnement ont augmente de 65 % 
Les depenses liees aux tribunaux ont augmente de 84 % 

Les depenses au titre de l'aide iuridique ont augmente de 112 % 

3.1.5 Autres questions relatives a l'alde 
juridlque 

Dans notre rapport de 1989-1990, nous avons 
note que le ministere n 'avait pas impute toutes 
les depenses d' aide juridique a I' exercice 
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financier pertinent. Nous n'avons rien releve 
de semblable cette annee. 

Recemment, le Conseil de gestion des finances 
a evalue l'aide juridique. A la fin de notre 



verification, cet examen n'etait pas termine et 
nous n'avons done pas pu l'utiliser. 

3.2 Frais d'aide juridique 

3.2. 1 Introduction 

Nous avons examine les statistiques de 
fonctionnement indiquees dans les rapports 
annuels de !'Office du contentieux, pour la 
periode de 1985-1986 a 1989-1990, afin de 
mieux cerner les raisons des augmentations de 
couts. Une fa~on d'analyser les couts 
consistait a etudier les changements survenus 
dans les deux principaux elements de couts, 
c'est-a-dire le volume des services (en 
!'occurrence, le nombre de cas d'aide juridique) 
et le cout de chaque service fourni (par 
example le cout moyen de chaque cas). 

D'apres les rapports annuels de 1985-1986 a 
1 989-1990, le nombre de beneficiaires de I' aide 
juridique a augmente de 8 p. 100 ( en 
comparaison avec 21 p. 100 pour le Canada). 
Cependant, le cout impute aux T.N.-O pour 
chaque cas a augmente d'environ 140 p. 100. 
Dans une faible mesure, cette hausse est 
attribuable a une augmentation de 7 p. 100 des 
honoraires en 1987, et a l'accroissement de la 
remuneration des avocats qui ne sont plus des 
etudiants, mais maintenant ·des avocats 
professionnels. 

Nous ne nous attendions pas a une telle 
augmentation des couts, d'autant plus que les 
tarifs des honoraires verses aux avocats de 
l'aide juridique sont les memes depuis 1987. 
Nous avons discute des changements avec les 
cadres du ministere. Ceux-ci deplorent 
!'imprecision des statistiques fournies par 
!'Office du contentieux. Le personnel de 
I' Office et le ministere ten tent de corriger la 
situation. La Justice estime que le nombre de 
cas a augmente davantage que les 8 p. 100 
indiques dans les rapports annuels. Nous 
avons aussi examihe les statistiques sur le 
nombre de cas d'aide juridique dans les T.N.-O, 
communiquees par Statistique Canada pour la 
meme periode. Les chiffres ne concordent pas 
avec ceux de !'Office, mais ils indiquent la 
meme hausse de 8 p. 100 pour la periode. 
Finalement, les statistiques sur les cas, 
communiquees dans le cadre de la reclamation 
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visant le partage des couts avec le Canada, ne 
sent disponibles que pour 1988-1989 et 1989-
1990, ce dernier exercice affichant une baisse 
de 8 p. 100. 

Tant que les statistiques sur l'aide juridique 
demeureront aussi imprecises, ii sera difficile 
de comprendre les recentes augmentations des 
couts et, par consequent, de centraler les 
augmentations futures. 

Recommandation a l'egard des 
statistiques sur l'aide juridique. 

La direction devrait fa ire en so rte que les 
statistiques en question soient a la f ois 
significatives et precises. 

Commentaire de la direction : Depuis deux 
ans, la direction a fait en sorte que les 
statistiques soient tenues a l'administration 
centrale. Ainsi, toutes les donnees 
regionales sont acheminees a Yellowknife, 
accompagnees des demandes 
correspondantes d'aide jurldique. Nous 
estimons que cette nouvelle marche a 
suivre nous permettra d'avoir en main des 
statistiques signiflcatives et precises et 
d'eliminer les problemes de longue date en 
matlere de tenue des donnees. 

3.2.2 Surveillance et controle des 
depenses au titre de l'aide juridique 

Les depenses au titre de l'aide juridique sent 
difficiles a centraler, parce que les avocats 
independants offrent a leurs clients un service 
qui echappe au contr6Ie direct du 
gouvernement. 

Appele a payer les factures, le gouvernement 
s·en remet a l'integrite des professionnels. 

Cependant, ii peut adopter plusieurs moyens 
pour contr6Ier ce type de depenses, par 
exemple, tenir des statistiques sur les factures 
de chaque professionnel, et les comparer a 
celles de ses collegues. Des f actures elevees 
pourraient indiquer un probleme. Plusieurs 
provinces recourent a cette methode pour 
superviser les factures des medecins. Un autre 
mecanisme consiste a etablir une «unite de 
facturation» appropriee, c'est-a-dire une unite 



de travail de base utilisee par las professionnels 
aux fins de facturation. Una grosse unite de 
facturation pourrait etre un tarif forfaitaire 
applicable a !'ensemble d'un cas. Une petite 
unite de facturation pourrait s 'appliquer au 
temps consacre a chaque demarche, par 
example, un appal telephonique. 

Le gouvernement peut aussi etablir une 
procedure d'examen des factures et des 
services rendus, et ce avant !'approbation des 
paiements, et aussi comparer s'il est plus 
economique d 'utiliser son personnel ou des 
avocats contractuels pour assurer I' aide 
juridique. 

3.2.3 Controles exerces sur les depenses 
d'alde juridlque 

Nous avons examine les controles exerces sur 
les depenses d'aide juridique dans les T.N.-O. 
Elles s' elevent a 4 644 000 $ pour 1990-1991 
et se divisent en trois principaJes categories, 
salon la repartition estimative suivante : 

T raitements du personnel et 
autres frais administratifs 588 000 

Contributions aux cliniques 
d'aide juridique pour les 
salaires et d'autres 
frais administratifs 1 756 000 

Paiements aux 
professionnels pour 
las cas d'aide juridique 2 300 000 

4 644 000 

Nous n 'avons aucune observation a formuler 
sur les deux premieres categories. 

$ 

$ 

$ 

i 

3.2.4 Controles exerces sur les palements 
aux avocats 

Le gouvernement fait le plus souvent appal a 
des avocats de l'exterieur pour fournir les 
services d'aide juridique dans les T.N.-O. Dans 
tout le Canada, certaines provinces recourent 
a des avocats de l'exterieur, certaines preferent 
ceux de leurs propres ministeres, et d'autres 
conjuguent les deux options. L'Office ne tient 
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pas de statistiques sur la f acturation effectuee 
par les avocats ou par des cabinets juridiques, 
bien que l'on puisse extraire des donnees 
brutes du Systeme d'information financiere. 
Rien n 'atteste que ces donnees seraient 
utilisees. 

L' Office emploie une tres petite unite de 
facturation. Les avocats facturent chaque 
tache determinee. Par example, «appal 
telephonique: 0, 1 heure». Aucune procedure 
officielle, aucune politique, ni aucun manual ne 
regit l'examen de la facturation. 

Nous avons choisi 20 cas d'aide juridique pour 
examiner les paiements verses a des 
professionnels, en 1990-1991. Six de ces cas 
comprenaient des demandes non signees par le 
client. de l'aide juridique, et rien n'atteste que la 
declaration de situation financiere presentee par 
le demandeur ait eta verifiee. Cetta 
constatation est importante car la demande 
comporte une declaration de situation financiere 
du particulier, laquelle est un element 
indispensable pour determiner l'admissibilite a 
l'aide juridique. 

Les dossiers sont incomplets. Par example, le 
26 septembre 1990, le directeur executif a 
demande a un avocat de fournir une opinion ou 
un dossier precis. Pendant notre examen 
effectue en aout 1991 , I' opinion en question 
n'apparaissait pas au dossier. Un employe de 
l'Office a declare qu'on ne l'avait pas encore 
re~ue. Parfois, on a examine les factures d'un 
avocat, avant le paiement. Cependant, la 
methods ou l'approfondissement de l'examen 
ne s' appuie sur aucun document ecrit, et ii 
nous a eta impossible d'en verifier l'efficacite. 

3.2.5 Falts nouveaux 

Depuis peu, on a tendance a utiliser une plus 
grosse unite de facturation en ce qui concerne 
les affaires civiles, avec un tarif maximal etabli 
au prealable et fixe separement pour chaque 
cas, salon la complexite de celui-ci. Sauf 
erreur, le ministere envisage d'appliquer un 
systeme semblable aux affaires criminelles. 

Ces nouvelles orientations etaient trap recentes 
pour que nous puissions les verifier, mais ell es 
semblent de bon augure. 



Recommandations a l'egard des controles 
exerces sur les depenses d'aide juridique 

1. Il faudrait analyser les statistiques 
d'aide juridique pour determiner les 
secteurs precis ou un controle des corits 
serait rentable. 

2. Apres avoir determine ces secteurs, la 
direction devrait elaborer une 
procedure pour exercer un controle et 
une surveillance sur les coli.ts de l'aide 
juridique. 

3. La direction devrait elaborer et 
documenter des procedures pour toutes 
les etapes de traitement des cas, depuis 
la demande jusqu'a l'approbation des 
paiements aux avocats. 

Commentaire de la direction : On a eu 
recours recemment aux statistiques de 
l'aide juridique et a d'autres 
renseignements d'ordre financier afin de 
cerner les secteurs qui se preteraient a un 
controle des couts d'lci la fin de l'exercice 
en cours. L'lnformatlon susmentlonnee a 
servi de base a l'elaboratlon de procedures 
provisoires dont l'objet est de controler les 
couts de l'aide juridique. A cette fin, 
l'Office du contentieux a fait parvenir a tous 
les membres des comites de l'aide juridique 
une lettre faisant etat des grandes lignes 
des mesure de controle. De plus, le rapport 
du Groupe de travail de l'Office du 
contentieux et le rapport Beatty, intitule 
Strengths at Two Levels, ont tous deux ete 
diffuses. Grace a ces initiatives mixtes, des 
mesures de controle permanentes seront 
elaborees et mises en oeuvre au cours de 
I' exercice 1992-1993. 

Un manuel de procedures propre au 
P_rogramme d'aide juridique a ete redige 

. recemment. Les consignes officlelles qu'il 
renferme, ajoutees aux pratiques en vigueur 
concernant l'etablissement des 
~ontributions et la verification des comptes, 
enonceront en toutes lettres la marche a 
suivre pour le traitement des cas, des 
l'etape de la demande jusqu'au moment 
d'~pprouver le reglement des honoraires 
d'avocat. 
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3.3 Revenus de l'aide juridique 

Le Canada paie une partie des frais d' aide 
juridique dans le cadre d'un accord de 
contribution. En 1990-1991, cette quote-part 
s'est elevee a 1 817 475 $, c'est-a-dire 39 p. 
100 des depenses totales. 

La Legal Services Act exige que le directeur 
executif examine les revenus et depenses, 
l'actif et le passif du demandeur, puis fixe pour 
lui une '_'contribution" appropriee a titre de 
recouvrement partial du cout des services. La 
contribution constitue un revenu pour le 
gouvernement et elle est creditee a la Justice 
et non a l'Office du contentieux. 

Ce revenu varie d'un exercice a l'autre, mais ii 
se limite uniformement a un faible pourcentage 
des couts totaux du programme : 

Piece !l 

Depenses et revenus d'aide juridique . 

Exercice 
financier 

1985-1986 
1986-1987 
1987-1988 
1988-1989 
1989-1990 
1990-1991 

Pourcentage 
des depenses 

• constitue 
Depenses Contribution par cette 

d'aide des clients contribution 

2 192 000 $ 21 000 $ 0,9 
2 666 000 $ 31 000 $ 1 ,2 
3 144 000 $ 16 000 $ 0,5 
3 404 000 $ 19 000 $ 0,6 
3 566 000 $ 34 000 $ 1 ,0 
4 644 000 $ 25 000 $ 0,5 

Le directeur executif exerce un pouvoir 
discretionnaire sur l'etablissement des 
contributions. Nous ignorons au juste si la 
contribution constitue un «ticket moderateur»; 
un moyen de fournir une aide juridique aux 
gens qui ont certaines ressources, mais pas 
assez pour couvrir la totalite des honoraires 
d'un avocat; ou une methode visant a percevoir 
un certain revenu pour reduire les couts nets 
du programme. Les criteres utilises pour 
evaluer les contributions ne sont pas 
consignes, de sorte que nous n'avons pas pu 
examiner convenablement ce domaine. A une 
occasion, un demandeur d'aide juridique a 
fourni des details sur son revenu et ses 
depenses, afin que l'on puisse etablir une 
contribution. II a declare des depenses, y 
compris un paiement mensuel de 600 $ sur un 



camion de 25 000 $ qu'il utilisait pour son 
usage personal et non comma outil de travail. 
Une fois deduits les paiements du camion, la 
declaration montrait qu'il restait peu d'argent 
chaque mois. Jusqu'alors, les frais juridiques 
s'elevaient a environ 1 300 $. Apres avoir 
examine la situation financiere exposee par le 
demandeur, le directeur executif a approuve la 
demande d'aide juridique, et impose une 
contribution initiale unique de 200 $. Nous 
n 'avons trouve aucun document indiquant la 
fa<;on dont ce montant a ete calcule. 

Les contributions symboliques creent une 
situation de type <<tout ou rien». L'approbation 
d 'un demandeur signifie essentiellement que 
les services juridiques dont ii beneficiera seront 
gratuits. Un demandeur dont la candidature a 
ete rejetee assume tous ses frais juridiques, ou 
renonce aux services juridiques s'il est 
incapable de payer tousles honoraires d'un 
avocat. 

Le rapport de 1988-1989 de l'Office du 
contentieux renferme la declaration suivante : 

"'It is anticipated that recoveries from 
clients will increase in 1989-90 in that a 
full time clerk has been hired for the 
purpose of invoicing clients for 
contributions on a regular basis among 
other duties." 

Le ministere signale que l'Office compte 
maintenant un commis a plain temps, dont le 
traitement est de 31 000 $, et qui ne consacre 
que 5 p. 100 de son temps a des taches liees 
aux revenus. 

La tache du commis consiste a facturer et a 
percevoir les contributions fixees pour les 
clients de l'aide juridique. Le processus de 
facturation et de perception comprend certains 
couts de la Justice et des Finances qui sont 
inconnus. Les contributions actuellement 
per<;ues pourraient ne pas compenser les frais 
administratifs engages pour determiner leur 
montant. 

Nous avons egalement suivi le cheminement de 
20 recipisses, a partir de la date des services 
jusqu'a la date de la preparation des factures 
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pertinentes. La facturation affichait un retard 
moyen de 173 jours, qui pourrait couter au 
gouvernement des frais d'interet perdus si les 
montants recouvres etaient plus importants. 

Recommandations a l'egard des revenus de 
contributions 

1. La direction devrait decider quel est le 
but vise par le principe des 
contributions, determiner les cat.its de 
leur evaluation par opposition aux 
avantages re,;us, et detenniner s'il y a 
lieu de maintenir cette methode. 

Z. Si la methode est maintenue : 

- les declarations d'un demandeur sur 
sa situation financiere devraient etre 
verifiees afin d'assurer une 
evaluation correcte; 

- il faudrait elaborer, consigner et 
appliquer des criteres pour evaluer 
le montant d'une contribution; 

- enfin, l'evaluation devrait faire 
l'objet d'une facturation le plus 
promptement possible. 

Commentaire de la direction : Le maintlen 
du principe des contributions a pour objet 
de faire passer au public l'ldee que l'aide 
juridlque n'est pas gratuite. Ce principe a 
eu pour effet de restreindre le nombre de 
demandeurs inadmisslbles qui ont fait appel 
a l'aide Juridlque, solt d'etre un moyen de 
dissuasion, et II sera maintenu a cette fin. 
Neanmoins, on accordera plus d'attention 
a la verification des declarations et on 
conslgnera des crlteres qui regissent le 
calcul des contributions, y compris les 
delais de facturatlon. Au cours des neuf 
premiers mols de l'exercice, le Programme 
d'alde Jurldlque a recouvre des revenus de 
33 650 $. 

3.tl L~s rapports annuels 

La Legal Services Act exige la preparation d' un 
rapport annuel et son depot a I' Assembles 
legislative. Dans le cadre de notre verification, 
nous avons examine les rapports annuals de 
1987-1988 a 1989-1990. Celui de 1990-1991 



n' etait pas disponible lorsque nous avons 
acheve notre verification en aout 1991. 

Jusqu'a present, la direction n'a pas depose les 
rapports a I' Assemblee, conformement a la Loi. 
Le ministere signale qu'il a oublie ceux de 
1987-1988 a 1989-1990, mais qu 'ii n 'omettra 
pas celui de 1990-1991. 
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Recommandation a l'egard des rapports 
annuels 

Les rapports annuels devraient etre deposes 
ci l'Assemblee legislative, conformement ci la 
Legal Services Act. 

Commentaire de la direction: C'est par 
inadvertance que les rapports annuels n'ont 
pas ete deposes, de 1987-1988 a 1989-1990. 
Le rapport de 1990-1991 a ete tire a 
150 exemplaires et depose devant 
l'Assemblee legislative pendant la session 
d'hiver. 



Chapitre '! 

Voyages effectues pour le gouvernement 

!j.l Sommaire a l'intention de la 
direction 

4. 1. 1 Introduction 

Le gouvernement depense chaque annee 
environ 70 millions de dollars pour les voyages, 
exclusion faite de ceux des conseils et des 
agences. Ceci comprend le service 
commande, les demenagements du personnel, 
les voyages a des fins medicales et les congas 
annuals. II s'agit d'une estimation car le 
systeme comptable ne permet pas un 
regroupement precis des couts. Les frais de 
deplacements representent un pourcentage 
eleve des depenses discretionnaires annuelles 
du gouvernement. 

Le present rapport ne renferme aucune 
observation sur les voyages a des fins 
medicales, qui seront etudies au cours de notre 
verification de la Sante. 

4. 1.2 Contexte de fonctionnement 

La gestion des voyages d'employes au 
gouvernement nous semble preoccupante. Les 
observations formulees dans le present rapport 
laissent entendre que les controles exerces en 
ce domaine sont insuffisants. Bien que bon 
nombre des observations refletent une telle 
lacune, certaines semblent egalement indiquer 
que le personnel est mal informe sur les 
depenses valides dont ii peut reclamer le 
remboursement. · 

II est difficile de faire un examen critique au 
chapitre des voyages, car les systemes 
employes sont inappropries. Rassembler 
toutes !'information relative a un voyage exige 
le plus souvent beaucoup de temps, et ii est 
peu probable que les gestionnaires obtiennent 
facilement la liste de tous les couts pertinents, 
meme s'ils en font la demande. 
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Le gouvernement utilise deux processus 
differents pour rembourser les frais de voyage. 
II emet des bons de transport et d'hebergement 
aux compagnies aeriennes et aux hotels, et 
rembourse aux particuliers les frais engages 
pendant leur voyage.· Les deux processus ne · 
concordant guere et ii se peut done que des 
couts soient payes deux fois, comma en 
temoignent certaines de nos observations. 

A titre demise en garde, precisons que 
d' autres gouvernements ont decouvert des cas 
ou des employes avaient re~u des billets plein 
tarif et les avaient transformes en tarifs 
excursion ou reduits, empochant la difference 
ou l'investissant dans d'autres voyages 
personnels. Nous n 'avons trouve aucun 
example de telles situations dans notre examen 
du service commands, mais elles sont 
courantes lorsqu'il s'agit d'allocation de voyage 
pour conga annual, ce qui constitue une 
compensation de frais supplementaires de 
voyages pour conga annual, relies a la vie dans 
le Nord. 

Pour nous aider a evaluer les voyages 
du gouvernement, nous avons utilise 
deux criteres simples : 

1 . Ces voyages devraient etre 
economiques, c' est-a-dire etre 
effectues au moindre cout 
raisonnable dans les circonstances. 

2. lls devraient etre organises de 
maniere a reduire le plus possible la 
perte de temps de travail du 
personnel pendant les deplacements. 
Ce simple souci d' efficience est 
d'une importance critique car le 
temps des. employes du 
gouvernement est couteux, et celui 
consacre aux voyages ne peut etre 
consacre a des activites plus 
productives. 



Le gouvernement ne confie pas ses voyages a 
des agences sur lesquelles ii pourrait exercer 
un plus grand controle, mais ii laisse plutot a 
chaque voyageur le soin de prendre des 
dispositions personnelles aupres de l'agence de 
son choix. Par consequent, ii doit miser 
largement sur l'integrite de ses employes. 

Etant donne que les voyages coutent de plus 
en plus cher, les gestionnaires doivent 
examiner etroitement le bien-fonde de certains 
d'entre eux. Des communications 
electroniques ameliorees remplacent les 
voyages personnels dans certains domaines. 
Les gestionnaires devraient parfois envisager 
des solutions de rechange. Par example, nous 
ignorons le nombre total de voyages effectues 
en un an, mais nous avons denombre plus de 
6 000 avances de voyage individuelles, et ce 

. uniquement pour le service: commande. II y a 
beaucoup plus que- 6 ooo· voyages enregistres 
au cours d'un exercice typique, lorsqu'on y 
inclut les allocations de voyage pour conga 
annual et les voyages a des fins medicates. 

Pour notre verification, nous avons choisi au 
hasard 93 cas de voyages. Nous les avons 
examines en detail et ii a ete difficile de trouver 
les documents et de lier entre elles les diverses 
composantes. Nous avons decouvert un 
nombre surprenant de problemes. Etant 
donne qu'il s'agissait d'un echantillon choisi au 
hasard, les constatations peuvent etre 
considerees comma representatives de taus les 
cas de voyages. Quand nous avons signale la 
situation aux gestionnaires des ministeres en 
question, ils ont tous estime qu'il s'agissait de 
cas isoles; toutefois, vu le grand nombre des 
observations, nous sommes d'avis que ces 
problemes sont trap repandus. Signalons que 
certains gestionnaires cherchaient une 
justification aux evenements apres coup, alors 
qu 'a notre avis, ils auraient du se preoccuper 
davantage de corriger les lacunas. Dans les 
cas ou des particuliers semblent avoir 
beneficie d'avantages personnels, la direction 
doit examiner la situation en detail pour 
determiner s' ii convient de recouvrer certains 
couts ou de prendre des mesures disciplinaires. 

4. 1.3 Conclusions 

En general, les voyages sont mal geres et mal 
contr61es, en partie parce que les politiques 
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pertinentes sont inappropriees et 
insuffisamment detaillees pour permettre un 
bon controle. Le systeme de gestion et 
d'approbation est lourd et l'on ne se conforme 
pas a la FAA. 

Les documents d'autorisation de deplacements 
sont mal prepares et ne fournissent pas un plan 
adequat de voyage. Les demandes de 
reclamation des frais de deplacement 
presentees par la suite ne reunissent pas taus 
les renseignements necessaires pour que les 
gestionnaires puissant contester les couts. La 
raison d'etre des voyages, les trajets 

. empruntes et le temps consacre aux 
deplacements sont mal consignes. 

Les gestionnaires s' acquittent mal de leur 
travail lorsqu'il s'agit d'examiner les demandes 
de remboursement des frais de deplacement et 
de supprimer les avantages personnels 
irrecevables. Les avances sont mal controlees 
et ne sont pas reglees dans les delais 
statutaires. Le gouvernement permet a ses 
employes d'utiliser a des fins personnelles les 
bonis accordes aux grands voyageurs et 
obtenus en service commande. 

II taut mieux appliquer la politique du 
gouvernement sur les tarifs reduits. Les 
directives doivent indiquer qui est admissible 
aux billets et a l'hebergement a un tarif 
superieur. Le gouvernement peut economiser 
en recourant a des appals d'offres pour ses 
voyages. 

Le codage des comptes est faible et laisse a 
desirer. II faudrait reviser le programme. 
d'allocation de voyages pour conga annuel afin 
de le rentabiliser davantage. L'aide aux 
demenagements des employes devrait etre 
approuvee par des cadres superieurs, et ii 
faudrait ameliorer la procedure relative aux frais 
de demenagement. 

On retrouve en detail ces conclusions 
generales dans les pages suivantes. 



!J.2 Les voyages en service 
commande 

4.2.1 Introduction 

Le gouvernement depense environ 34 millions 
de dollars chaque annee pour les voyages en 
service commande. Nous nous attendions a . 
decouvrir une politique claire et detaillee, 
appuyee par des directives et lignes directrices 
precises. Bien que le gouvernement compte 
bon nombre de politiques, directives et lignes 
directrices, elles doivent etre ameliorees et 
integrees pour devenir plus claires et plus 
explicites. Par example, aucune regle ne 
stipule au juste qui peut demeurer dans les 
hotels de luxe ou beneficier de voyages aeriens 
a un tarif superieur. Les resultats de nos tests 
de verification revelent une proportion 
exceptionnellement elevee d' erreurs et de 
couts excedentaires· en ce qui concerne les 
hotels de luxe et les voyages aeriens a un tarif 
superieur. 

Les autorisations de voyage ne proviennent pas 
toutes d'une meme source. Les Finances 
doivent s' assurer que toutes les politiques du 
gouvernement sont conformes a la FAA, mais 
le Personnel est responsable de bon nombre 
des directives particulieres. En outre, certains 
elements de politique, qui devraient etre 
appliques a la discretion du gouvernement, ont 
eta institutionnalises dans des conventions 
collectives, ce qui rend leur contestation plus 
difficile. Le Bureau du controleur general 
diffuse le Financial Administrati9n Manual 
(FAM), qui expose les politiques financieres du 
gouvernement. 

Le Personnel est responsable du Personnel 
Manual qui renferme des regles particulieres au 
service commande. Certains ministeres 
individuals ( nous en avons trouve huit au cours 
de notre verification) ont ajoute leurs propres 
politiques a celles du gouvernement. Bien que 
ce procede puisse apporter les precisions 
necessaires, ii peut accroitre le risque d' un 
traitement inegal dans tout le gouvernement. 

Les voyages sont semblables a tous les autres 
biens ou services qu' obtient le gouvernement, 
et ils doivent etre assujettis a de bonnes 
methodes de gestion et de contr61e financiers. 
Par consequent, la FAA est le point de depart 
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des politiques pertinentes. Elle expose les 
controles minimaux necessaires, lesquels sont 
alors adaptes par l'entremise des autres 
pouvoirs d'autorisation. Signalons, par 
example, les articles de la FAA qui imposent 
deux signatures. 

Le FAM expose les grandes lignes d'une 
politique applicable au service 
commande: 

"The Government of the Northwest 
Territories shall pay personal and other 
travel expenses necessarily incurred by 
employees in the performance of the 
duties. Employees are neither asked to 
subsidize the cost of the Government nor 
invited to indulge themselves at public 
expense." 

Cetta directive, de concert avec la FAA, etablit 
des principes importants. En premier lieu, les 
voyages doivent etre necessaires et 
economiques : le gouvernement assumera tous 
les frais raisonnables des deplacements en 
service commande, et les employes ne seront 
pas tenus de las payer eux-memes. Nous 
reviendrons a ces principes plus tard dans le 
present rapport, en exposant nos constatations. 

Une reference importante est le Repertoire 
des hotels pour les employes du 
gouvernement. Le gouvernement federal a 
negocie des tarifs a escompte avec de 
nombreux hotels, dans diverses villas. Ces 
tarifs sont a la disposition des employes du 
gouvernement en service commande. En ce 
qui concerne l'Amerique du Nord, le livre 
renferme des pages blanches dans lesquelles 
on trouve une liste des hotels ou les employes 
sont autorises a sejourner, ainsi que des pages 
vertes qui indiquent des tarifs plus eleves 
reserves aux employes qui occupant des 
pastes au-dessus d'un certain rang. 

Actuellement, les voyageurs et leurs 
gestionnaires doivent consulter deux 
conventions collectives, deux manuels de 
politiques, ainsi que les politiques ministerielles 
sur les voyages (si elles existent) et le Guide 
du gouvernement federal, pour comprendre la 
politique du gouvernement en matiere de 



service commande. Cette situation prate 
inutilement a confusion, et d'ailleurs ces 
politiques du gouvernement sont trap vagues 
pour etre appliquees de fac;on uniforme et pour 
veiller a l'economie des deplacements. 

Recommandation a l'egard des politiques 
de voyage en service commande 

Il devrait y avoir une seule politique 
centrale et detaillee, qui regisse les 
deplacements en service commande 
effectues pour le gouvemement; elle devrait 
etre appliquee unifonnement, stipuler que les 
voyages doivent etre necessaires et 
economiques, et indiquer qui peut utiliser la 
classe d'affaires ou l'hebergement ci un tarif 
superieur. 

Commentaire de la direction : Le 
gouvernement reconnait la necessite de 
reviser de fac;on generale la polltique des 
voyages. A cette fin, ii a constitue, en juin 
1991, un comlte interministeriel charge 
d'elaborer une nouvelle politique en la 
matlere, et les cas de chevauchement de 
responsabilites seront egalement abordes. 
Le comite se penchera sur toutes les 
questions soulevees dans le present 
rapport. 

4.2.2 Procedure de service commande 

La paperasse relative au service commande est 
complexe et pourrait etre simplifiee. 

Contrairement au gouvernement federal - lequel 
confie sous contrat son service de voyages a 
un agent qui achete les billets d'avion pour les 
voyageurs, apres !'approbation d'un voyage-, 
le gouvernement laisse a chaque employe le 
soin de prendre ses propres dispositions: ii 
emet notamment des bans de transport pour 
les compagnies aeriennes, et parfois des bons 
d'hebergement pour les chambres d'hotel. Ces 
documents sont identiques a des bans d'achat. 
et exigent deux signatures, en vertu de la FAA. 
Cependant, le bon de transport de 1991 ne 
prevoit aucun espace pour l'autorisation 
d'engagement, et par consequent. ii n'est pas 
conforme aux exigences de la Loi. Les bans 
d'hebergement sont discretionnaires. Si un 
voyageur ne les utilise pas, ii est rembourse 
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des frais d'hotel engages. lls peuvent entrainer 
des economies, car les voyages effectues pour 
le gouvernement sent exoneres de la TPS 
lorsqu'ils sont payes directement, mais ce n'est 
pas le cas lorsqu'ils sont payes par le voyageur 
et rembourses a celui-ci par la suite. Selan la 
politique du gouvernement, on utilise les bans 
d'hebergement lorsqu'ils sont consideres 
rentables ou lorsque l'usage veut qu'ils soient 
plus pratiques. 

Sur les 93 cas examines, 73 voyageurs 
se sont prevalus de I' usage soit de bans 
de transport, soit de bans 
d'hebergement. De ce dernier nombre, 
23 n 'avaient pas rec;u I' autorisation 
requise par la FAA. 

Autorisation de voyage 

Etant donne qu'un voyage est semblable a tout 
autre contrat du gouvernement, ii doit etre 
approuve a l'avance par des cadres habilites. 
Pour s' assurer que le voyage est economique, 
ceux-ci doivent etre convaincus que le voyage 
est necessaire, que l'itineraire et les autres 
dispositions sont indiques en detail. et que I' on 
a choisi I' option la plus economique, selon le 
paste qu' occupe le voyageur. Tout com me 
aucun gestionnaire responsable ne signerait un 
bon d'achat pour des biens sans obtenir tous 
les details, ces cadres doivent insister sur la 
presentation de taus les renseignements 
detailles. L'approbation exige aussi une 
seconde signature d'un agent des finances, 
pour certifier que les fonds sont disponibles. 

Nous avons decouvert bon nombre de cas ou 
!'approbation donnee se fondait sur des 
renseignements inappropries. En examinant les 
details pertinents, on peut se demander si les 
voyages auraient eta approuves si toute 
!'information avait ete fournie au depart. Dans 
un document d'approbation, la seule mention 
"service commande" a titre de justification est 
trop vague pour permettre a un gestionnaire de 
determiner serieusement si le voyage en 
question satisfait a toutes les exigences. 
Similairement, si !'approbation indique 
simplement le point de depart et la destination 
ultime, comma c'est souvent le cas, cela est 
insuffisant pour determiner si le voyageur a fait 



realiser au gouvernement les economies 
appropriees, ou si au contraire, ii retire certains 
avantages personnels du voyage. Nous nous 
attendions qu'au minimum, la formula 
d'autorisation renferme le cout total du voyage, 
le tarif aerien et !'exigence que le voyageur 
obtienne le tarif le plus rentable, le prix de la 
chambre d'hotel et sa conformite avec le 
repertoire federal des hotels, la location 
eventuelle d'un vehicule, et le montant de toute 
avance en especes. Sans ces renseignements 
de base, les gestionnaires ne peuvent exercer 
correctement la responsabilite qui leur est 
con•fiee. 

Parmi les 93 elements de notre 
echantillon, nous avons pu en relier 60 
a des formulaires d'autorisation de 
voyage, dont seuls 26 comprenaient les 
deux approbations requises par la FAA. 

Parfois, un voyageur peut faire economiser de 
!'argent au gouvernement en restant la fin de 
semaine, lorsque la reduction accordee sur le 
billet d'avion est superieure aux frais 
supplementaires d'hotel et de repas. En pareil 
cas, ii faudrait indiquer les economies ccnettes» 
escomptees en tenant compte de tout le temps 
supplementaire remunere de l'employe. 

Un employe des Ressources renouvelables 
de Yellowknife s 'est rendu a Ottawa, et ii a 
loge cinq nuits dans un hotel indique dans les 
«pages blanches» du Repertoire federal des 
hotels pour les employes du gouvernement, au 
tarif de 71 $ par nuit. II a paye directement a 
l'hotel 100 $ plus une TPS de 7 $ par nuit. Cet 
hebergement coute au gouverne·ment 180 $ de 
plus que si l'employe s'etait prevalu du tarif du 
gouvernement et avait evite la TPS en 
demandant au gouvernement de payer 
directement la chambre. 

Dans un autre ministere, un employs a ass,ste 
a un cours de trois jours a North Bay et a 
consacre quatre jours supplementaires au 
service commande, sur un voyage d'une duree 
totale de 17 jours. Sa reclamation des frais de 
deplacement englobait plusieurs couts 
personnels, et ii a ate remunere comme si tout 
son voyage avait ate effectue en service 
commande, bien que plusieurs jours aient ate 
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consacres a des vacances personnelles. En 
outre, ii a reclame le remboursement de 
certains frais deja compris dans las droits 
d'inscription acquittes au prealable. La 
demande de remboursement ne renferme 
aucune remarque qui explique les dispositions 
prises a l'egard du cours, notamment les frais 
inclus dans les droits d'inscription. Elle a eta 
signee par un gestionnaire sans que I' on ne 
conteste le temps ni les frais excessifs. Nous 
avons porte cette situation a !'attention du 
sous-ministre qui est intervenu immediatement, 
et a notamment impose des sanctions 
disciplinaires a l'employe. II a egalement 
utilise ce cas comme example pour inviter ses 
cadres superieurs a insister davantage sur une 
bonne gestion et unban controle. 

Cette situation aurait pu etre evitee si le 
gestionnaire qui a approuve la demande avait 
dispose de taus les renseignements associes 
au voyage, et avait soigneusement compare la 
demande aux services vises par les droits 
d'inscription. 

Certains ministeres, y compris la Sante, la 
Justice, la Securlte et les Services publics, 
et les Services sociaux, ant reconnu la 
necessite de recueillir des renseignements 
supplementaires, notamment sur las voyages 
effectues en dehors des T.N.-0, et ils ont 
elabore leurs propres annexes au formulaire 
d'autorisation. Ce supplement d'information 
varie d'un ministere a l'autre. 

Recommandation ci l'egard des 
autorisations de voyage 

Les gestionnaires devraient s'assurer que les 
documents d'autorisation de voyage 
foumissent toute l'information essentielle, et 
les examiner d'un oeil critique pour s'assurer 
que les voyages en question sont necessaires 
et economiques. 

Commentaire de la direction : Aux termes 
de la politique revisee, les autorisations de 
voyage devront renfermer tous les 
renseignements essentiels et etre soumises 
a un examen critique visant leur contenu, 
de meme que la necesslte et l'economie du 
voyage. 



Les avances de voyage 

Pour une bonne gestion de la tresorerie, les 
gestionnaires devraient s' assurer que les 
avances de voyage ne depassent pas les 
besoins des voyageurs et ne demeurent pas en 
cours plus longtemps que necessaire. La 
politique 820-5 du FAM exige que toutes 
les avances soient reglees dans les 1 0 jours 
qui suivent le retour d'un voyage. Si l'avance 
est impayee depuis plus de 30 jours, elle 
autorise son recouvrement par retenues sur la 
paye. 

Aucune _politique n 'empeche les voyageurs de 
recevoir des avances anticipees, ni ne stipule 
que le montant de celles-ci doit etre raisonnable 
pour le voyage propose. 

Au cours de l'exercice financier de 1991, nous 
avons denombre 6 231 avances de voyage 
emises et reglees au cours de l'annee. Une 
analyse mensuelle montre que bon nombre 
d'entre elles ne sont pas reglees promptement. 
En mars 1991, 854 avances ont eta reglees, 
bien que seulement 716 aient eta emises en 
fevrier et en mars. Les voyageurs remboursent 
leurs avances de voyage a la fin de l'exercice, 
pour eviter de figurer dans les dettes des 
Comptes publics, mais les releves montraient 
qu 'environ 145 avances etaient en cours depuis 
plus de 100 jours au cours de l'annee. 

Lorsque les circonstances le justifient, le 
controleur general peut autoriser des avances 
permanentes, bien que ce soit rarement le cas. 
Au 31 mars 1991 , seules six avances 
permanentes totalisant 7 000 $ etaient en 
cours. 

Toutefois, etant donne que les employes 
conservent las avances de voyage, ils 
obtiennent en fait !'equivalent d'une avance 
permanente. Par example: 

Un employe des Ressources 
renouvelables a re~u un cheque d'avance 
de 2 000 $, le 6 avril 1990, pour "service 
commande - formation et normes" 
l'autorisant a se rendre de c,Fort Smith a 
divers etablissements», du 2 avril au 
15 septembre 1990. II a regle l'avance le 
16 novembre 1990, y compris le 
remboursement d'une somme de 1 618 $ 

Chapitre 4 - Voyages effectues pour le gouvernement 

17 

non depensee. Sa demande de 
remboursement de frais de deplacement 
indiquait seulement deux voyages separes 
en septembre et en octobre, tous deux a 
Yellowknife, et le montant total reclame 
s' elevait a 382 $. La direction nous a 
informes que cat employe est en etat de 
voyage permanent pendant les mois d'ete, 
car ses fonctions sont liees aux incendies. 
Pendant l'ete de 1990, ii a presente quatre 
autres demandes totalisant 1 625 $ et pour 
lesquelles ii a ate paye directement et ce, 
sans utiliser une partie de l'avance de 
2 000 $. II s'agissait d'une avance 
permanente non autorisee, et l'autorisation 
de voyage etait impropre. 

Le ministere nous a declare avoir demande 
des avances permanentes pour plusieurs 
employes en voyage l'ete, au moment ou ii 
a assume le Programme de gestion des 
feux de forets en 1988, mais les Finances 
avaient refuse. Le ministere n'a pu trouver 
de copie de sa demande. 

Le principal instrument utilise par la direction 
pour controler les avances est un rapport sur 
les avances de voyage qui indique le montant 
et l'age des avances en cours. Nous avons 
note que ce rapport renferme des elements 
imprecis qui remontent jusqu'en 1985. II ne 
permet pas un controle suffisant. Pour le 
rendre utile, ii faudrait examiner et regler taus 
les anciens articles en suspens. 

Recommandations a l'egard des avances 
de voyage 

1. _ Les avances de voyage ne devraient pas 
etre excessives, ni etre emises trop 
longtemps d l'avance. 

2. Les politiques pertinentes devraient etre 
appliquees durant tout l'exereice. 

3. Le rapport sur les avances de voyage 
devrait etre epure des aneiens articles 
en suspens. 

Commentaire de la direction: Le FAM offre 
des consignes generales concernant les 
avances de voyage. La necessite 
d'avances permanentes sera etudiee dans 
le cadre de l'examen de la politique. Nous 
examinons actuellement le rapport sur les 



avances de voyage afln de regler les 
anciens articles en suspens. 

Controle des bons 

Le gouvernement emet des bons a de 
nombreux et divers agents de voyages, hotels 
et compagnies aeriennes. Ces bons sont aussi 
valides que des especes. Le gouvernement 
doit se fonder sur ses controles internes pour 
eviter une mauvaise utilisation. Les Finances 
controlent le stock de livrets de bons vierges et 
numerates au prealable, grace a un registre, et 
envoient ceux-ci aux ministeres, selon les 
besoins. Les livrets remplis sont renvoyes aux 
Finances. Nous avons demande un certain 
livret aux fins de verification. Les releves des 
Finances montrent qu 'ii a ete attribue aux 
Services gouvernementaux, mais aucun des 
deux ministeres n'a pu le produire. 

Les compagnies aeriennes, les agents de 
voyages et les hotels facturent au 
gouvernement le montant des bons utilises. 
Normalement, un ministere se fonde sur les 
factures pour acquitter les frais. On n'effectue 
aucune contra-verification des demandes, a 
partir des copies de bons annexees aux 
factures, pour s'assurer que le voyage a 
vraiment eu lieu. II ya done un risque de 
paiements en double, ou de paiements pour 
des voyages fictifs. 

En pratique, on n 'exige pas que les demandes 
de remboursement de frais de deplacement 
soient accompagnees du talon d 'un billet 
d'avion ou d'une facture d'hotel, lorsque ces 
frais sont payes par bons. II ne faut cependant 
pas negliger cette precaution afin d'attester 
d'une certaine fac;on qu'il n'y a pas eu de 
fraude en la matiere, de fournir une preuve 
supplementaire du voyage, ainsi qu'un releve 
de son cout total. 
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Recommandation a l'egard du controle des 
bans 

Les factures des compagnies aeriennes, des 
agents de voyages et des hotels devraient 
etre comparees aux demandes de 
remboursement des frais de deplacement, 
pour s'assurer que les voyages ont eu lieu, et 
il faudrait annexer a la demande toutes les 
factures ou tous les talons de billets, meme si 
les frais ont ete acquittes au prealable par le 
gouvemement. 

Commentalre de la direction : Nous 
elaborerons des procedes afln de veiller au 
respect de la recommandatlon. 

Examen et approbation des demandes de 
remboursement de frais de deplacement 

L' examen et I' approbation des demandes de 
remboursement de frais de deplacement sont 
des etapes importantes de la gestion des 
voyages. Les responsables de ces fonctions 
doivent etre f.ormes en consequence, mais on 
n'a prevu aucune formation a leur intention. 

Conformement a la FAA, la demande doit etre 
d'abord examinee par le superviseur du 
voyageur, habituellement un gestionnaire, puis 
transmise a un commis a !'administration pour 
que le paiement soit autorise. Souvent, aucun 
des responsables n' effectue un examen 
convenable, chacun comptant sur l'autre pour 
le faire. II serait utile de posseder des listes qui 
indiquent les etapes requises pour approuver 
les demandes. Au mains un ministere, la 
Sante, possede ce type d'information. 

Nous avons releve des cas de demandes non 
signees, de codage incorrect, d'itineraires qui 
ne correspondaient pas a l'autorisation de 
voyage, et de locations de vehicules non 
approuvees a I' avance, contrairement a la 
politique du gouvernement en matiere de 
voyage. 

Nous avons aussi note des demandes ou les 
allocations de repas avaient augmente, mais 
ou I' employe qui avait rempli une demande 
n'etait pas au courant des nouveaux tarifs. 
Parfois, les ministeres corrigeaient la demande 



en fonction des nouveaux tarifs, mais pas 
toujours. 

Recommandations a l'egard de 
l'approbation des demandes de 
remboursement des frais de deplacement 
1. Les Finances devraient preciser la 

procedure d'approbation de ces 
demandes. 

z. La procedure d'approbation et les listes 
de verification devraient etre 
consignees. 

3. Les responsables de l'examen des 
demandes devraient recevoir la 
formation necessaire. 

JJ. Les ministeres devraient informer le 
plus tot possible les employes des · 
changements apportes a la politique de 
voyages, comme les nouvelles 
allocations de repas. 

Commentaire de la direction : Nous nous 
doterons des procedes, de la 
documentation et de la formation 
necessaires. Nous nous pencherons sur la 
communication des changements apportes 
a la politlque dans le cadre de l'examen de 
cette derniere. 

4.2.3 Autres observations sur le service 
commande 

Bonis des compagnies aeriennes 

Les compagnies aeriennes offrent aux «grands 
voyageurs» des programmes qui permettent de 
gagner des vols gratuits en accumulant des 
bonis fondes sur le nombre de kilometres 
parcourus. Le gouvernement autorise les . 
employes qui voyagent en service commande 
a accumuler et a utiliser ces bonis a des fins 
personnelles. Pour autant Aqua nous sachions, 
seul le gouvernement de l'lle- du-Prince
Edouard fait de meme. 

Si ces bonis etaient utilises aux fins des 
voyages du gouvernement en service 
commande, ils permettraient de reduire le cout 
des billets d'avion. Pour que cela soit possible, 
ii faudrait surmonter deux obstacles. D'abord, 
les compagnies aeriennes attribuent les bonis 
aux particuliers, non pas aux employeurs. 11 
n 'existe actuellement aucune fa~on de changer 
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cette situation. Pour qu'il soit possible de 
modifier la politique de fac;on a ce que les bonis 
ne puissant etre utilises qu' aux fins de voyage 
en service commande, ii faudrait soit instaurer 
un service onereux de surveillance, soit s'en 
remettre a la bonne volonte des employes pour 
qu'ils declarent les bonis accumules. De plus, 
le gouvernement devrait decider de I' utilisation 
des bonis accumules jusqu 'a present, mais non 
encore utilises. Deuxiemement, etant donne 
que les employes ont pris l'habitude d'utiliser 
les bonis a leurs propres fins, tout changement 
pourrait engendrer des problemes de moral. 

Plans de bonis des agents de voyages 

Certains agents de voyages qui font affaire 
avec le gouvernement offrent leurs propres 
bonis aux employes qui prennent eux-memes 
les dispositions relatives aux voyages. Le 
gouvernement n 'autorise pas la participation. a 
ces plans, mais n 'a aucun moyen de superv,ser 
I' attitude des employes a cet egard. 
Cependant, ii n'est peut-etre pas rentable pour 
le gouvernement d'exercer une surveillance 
sous ce rapport. 

Diffusion de la polltique du gouvernement 
sur les plans de bonis · · 

La politique du gouvernement autorisant la 
participation aux plans de bonis des 
compagnies aeriennes et interdisant de 
participer a ceux des agents de voyages ne 
figure dans aucun manual de politique 
gouvernementale. On l'a plutot fait connaitre 
par des lettres en circulation. 

Les itineraires 

Les voyageurs qui se rendent de I' ouest a I' est 
de I' Arctique et vice versa passent parfois par 
le sud du Canada, sans y etre autorises. Sur 
neut voyages de Yellowknife vers l'est de 
I' Arctique, etudies dans notre echantillon, trois 
(un tiers) revelent un transit par le sud. 

Bien que certains trajets par le sud puissant 
etre inevitables a cause des horaires des 
compagnies aeriennes, les approbations des 
voyages devraient tenir compte_ des reductions 
de couts (y compris les tarifs, les hotels et le 
temps de travail des employes), de la Northern 
Preference Policy, et de la possibilite que le 



trajet par le sud presente un avantage 
personnel pour le voyageur. 

Nous remarquons que les vols organises par 
les principales compagnies aeriennes entre 
Yellowknife et Iqaluit sont disponibles les lundis 
et les vendredis. Des vols de Yellowknife a 
Resolute Bay ont egalement lieu les mercredis 
et les samedis. Par example : 

Un employs des Travaux publics s 'est 
rendu de Yellowknife a Resolute Bay, via 
Montreal. II a quitte Yellowknife le jeudi et 
est demeure a Montreal jusqu'a samedi, 
jour ou ii a poursuivi son voyage jusqu'a sa 
destination finale. L'autorisation de voyage 
indique seulement le deplacement de 
Yellowknife a Resolute Bay par vol 
ordinaire, et !'utilisation d'un vol nolise vers 
Grise Fiord. II n'y a aucune mention de 
Montreal. 

II n 'existe aucune approbation consignee du 
passage par Montreal. Le vol vars cette 
ville a ete paye grace a un bon de transport 
distinct. introuvable au ministere. Les deux 
documents ne renvoient pas l'un a l'autre. 
L'horaire de la compagnie aerienne 
Canadian International indique un vol de 
Yellowknife a Resolute, fes samedis. De 
meme, un vol de Yellowknife a Iqaluit, le 
vendredi, avec correspondance a Resolute, 
aurait pu etre plus economique, compte 
tenu a la fois des menus frais et du temps 
de travail de l'employe. Les documents ne 
montrent pas que le vol Yellowknife-Iqaluit 
etait complet. Rien ne prouve que la 
personne ayant approuve la demande se 
soit interrogee sur le caractere economique 
ou la necessite du trajet par Montreal. 

Un employe des Transports a effectue 
deux voyages separes dans I' est de 
I' Arctique, via Montreal, a l'aller ou au 
retour, avec escales, chambre privee et 
auto louee, et ce sans autorisation 
prealable. L'un des vols etait a destination 
de Sanikiluaq et Montreal fait partie d 'un 
itineraire logique. 

Quand nous avons discute de ces cas avec le 
ministere, nous avons rec;u des rationalisations, 
apres coup, sur le caractere raisonnable des 
frais. Cependant, a notre avis, les 
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circonstances des voyages ne justifient pas 
clairement les dispositions prises et les couts 
engages. Par example, le voyage a Sanikiluaq 
a ete effectue par trois employes qui ont passe 
une journee sur place, en octobre 1990, a un 
cout total superieur a 12 000 $, apparemment 
pour des consultations relatives a un dock. A 
leur retour, deux employes ont pris l'avion vers 
Edmonton, y ont passe la nuit et sont revenus 
a Yellowknife le samedi. Cependant, le 
troisieme a passe une fin de semaine a 
Montreal, ou ii a loue une auto aux frais du 
gouvernement. Le ministere a declare que 
l'employe avait besoin d'une auto pour 
entreposer des outils encombrants et pour 
visite_r des fabricants de docks flottants, bien 

,. que nous n 'ayons pu en trouver aucun qui soit 
ouvert les fins de semaine. 

En une autre occasion, le meme employs a 
profits d'une conference a Saskatoon pour faire 
un voyage de vacances a Montreal. · Mame s' ii 
a combine ses tarifs aeriens au titre d'allocation 
de voyage pour conge annual et ses 
deplacements pour service commande, le 
gouvernement a du acquitter les frais de deux 
changements de billet qui totalisaient 262 $, et 
la location d'une automobile a Toronto a 
destination de Montreal. La direction nous a dit 
que le vehicule avait eta loue pour se rendre a 
un hotel, bien que ce dernier ait dispose d'un 
service gratuit de navette avec l'aeroport. 

Nous nous inquietons du fait que les personnes 
qui approuvent les voyages et les demandes 
subsequentes de remboursement n 'aient pas 
envisage la possibilite pour les employes de 
modifier les plans de voyage approuves ou de 
se preoccuper de l'aspect economie. 

Tarlf aerien redult 

La politique sur les voyages en service 
commande (FAM 820-1) stipule ce qui suit : 
«Excursion air fares shall be used when 
available and if travel plans permit.» Les tarif s 
excursion englobent une multitude d' options 
moins couteuses qu'un billet economique plein 
tarif. 



Dans notre echantillon de 93 operations 
de service commands, ii ya eu 64 cas 
ou nous avons pu determiner le tarif a 
partir du billet d'avion ou d'une facture. 
Seuls deux de ces cas etaient des tarifs 
excursions. 

En general, les tarifs aeriens reduits ne sent 
disponibles que lorsque les dispositions de 
voyage sent prises a l'avance, et le voyage 
englobe un samedi soir. Cependant, etant 
donne !'existence de la politique, nous sommes 
surpris devant la faible utilisation de ces 
reductions. L'obtention de tarifs aeriens reduits 
(lorsqu'ils sent rentables) est une faqon de 
diminuer le cout du service commande. Pour 
cela, ii taut, chaque fois que cela est possible, 
planifier le voyage suffisamment a l'avance 
pour obtenir des billets reduits, et pour que les 
gestionnaires qui approuvent les voyages et 
tous les voyageurs s 'en servent chaque fois 
qu'ils sont rentables. 

II convient de souligner que I' application 
aveugle d'une politique de tarifs aeriens reduits 
peut en soi entrainer des couts plus eleves. 
Par example, si un voyage d'affaires doit durer 
du lundi au jeudi, l'obtention d'un tarif reduit 
exige normalement un sejour le samedi soir. et 
suscite des couts supplementaires pour le 
gouvernement, par example les chambres 
d'hotel et les repas, peut-etre des heures 
supplementaires durant les voyages de la fin de 
semaine, et certainement une absence de 
production de l'employe pour le vendredi. 

En service commands, c'est le gouvernement 
et non les particuliers qui profite de toutes las 
reductions, de sorta qu'on est mains enclin a 
utiliser celles- ci. En fait, un particulier prefere 
plutot utiliser des billets plain tarif pour le 
service commande, car les bonis obtenus sent 
superieurs a ceux d'un tarif reduit. Nous 
n'avons pas trouve d'exemples de cette 
pratique dans notre echantillon. 
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Recommandation a l'egard des tarifs 
aeriens reduits 

La formule d'autorisation de voyage devrait 
stipuler une erigence a l'effet que le 
voyageur obtienne le tarif aerien le plus 
rentable ( classe affaires, classe economique 
ou reduction), et les responsables de 
l'approbation devraient s'assurer que le tarif 
retenu est approprie et economique, etant 
donne l'ensemble des circonstances. 

Commentaire de la direction : Nous 
analysons le caractere approprie des 
documents relatlfs au voyage dans le cadre 
de l'examen de la polltique. 

Hebergement et voyages aeriens a des 
tarifs superleurs 

Sur les 93 echantillons, le voyageur, 
dans 20 cas, s 'etait aventure au sud de 
la frontiere des T.N.-O, bien que la 
destination ult,me puisse se trouver 
ailleurs dans les T.N.-O, et dans 73 cas, 
les voyages ont eu lieu seulement dans 
le Nord. 

Parmi les 20 voyages <cvia le sud», on a 
utilise quatre fois la classe d'affaires ou 
des tarifs aeriens equivalents. Les
voyageurs etaient respectivement deux 
administrateurs, un expert-conseil et un 
employe syndique. Aucune des 
autorisations de voyage ne stipulait qu'il 
fallait utiliser la classe d'affaires. La 
demande subsequente de 
remboursement n'apportait aucune 
justification a cet egard. Pour ces quatre 
cas, le supplement paye afin d'utiliser la 
classe d' affaires plutot que la classe 
economique etait de 607 $. Aucun des 
20 voyages via le sud n'a fait l'objet d'un 
tarif aerien reduit. 

Dans huit des voyages effectues via le sud, on 
a loge dans des hotels qui ne figuraient pas au 
repertoire gouvernemental, meme s'il existait, 
dans les villas visitees, des hotels mentionnes 
dans le repertoire. Rien, dans les demandes 
de remboursement de frais de deplacement, ne 
justifiait !'utilisation d'autres hotels que ceux du 
repertoire. Le cout supplementaire pour 
!'ensemble des huit cas s'elevait a 592 $. 



Trois voyageurs ont loge dans des hotels du 
repertoire, mais les chambres ont coute plus 
cher que les prix etablis. Aucune explication 
n 'a ate donnee pour justifier cette situation. 
Pour les trois cas, le cout supplementaire etait 
de 316 $. 

Dans les 73 voyages ccdans le Nord», quatre 
voyageurs ont loge dans des hotels indiques 
dans le repertoire, mais ont paye des tarifs 
superieurs a ceux du repertoire, sans 
explication, ce qui a entraine un cout 
supplementaire de 268 $. Bon nombre des 
frais d'hotel n'ont pu etre verifies a cause de 
!'information incomplete qui apparaissait sur les 
demandes. 

Les tarifs du repertoire federal des hotels 
representent de grandes economies par rapport 
aux tarifs officials. Le gouvernement a tout 
interet a s I en servir, 

Recommandation ci l'egard de 
l 'hebergement et des voyages aeriens ci 
tarif superieur 

1. La politique sur les voyages devrait 
stipuler clairement quelles sont les 
categories d'employes admissibles aux 
tarifs aeriens et aux hotels a tarif 
superieur, et dans quelles 
circonstances. 

Z. Les employes devraient avoir a justifier 
l'utilisation d'autre hebergement et 
d'autres tarifs que ceux qui sont 
prescrits. 

Commentaire de la direction : Nous 
sommes d'accord. Nous etudlons la 
question de l'admisslblllte des categories 
d'employes et du nlveau de service dans le 
cadre de l'examen de la polltlque. 

Reservations de places d'avlon 

Nous estimons que le gouvernement consacre 
environ 30 millions de dollars chaque annee 
aux tarifs aeriens pour tous les voyages. 
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Principales compagnies 
aeriennes 

Principaux agents de 
voyages 

Carte de voyage 
Autres compagnies 

aeriennes et agents 

MIiiions de dollars 

18,8 

6,2 
3, 1 

Bien qu'il s'agisse d'un important poste de 
depense, le gouvernement ne retient pas les 
services d'une agence de voyages, et laisse 
plutot ses employes prendre leurs propres 
dispositions. Les agents de voyages offrent 
couramment des escomptes de volume ou 
d'autres incitations aux gros clients. 
Actuellement, le gouvernement ne peut profiter 
de ces avantages, car les employes s'occupent 
eux-memes des formalites. 

Recommandation a l'egard de la 
reservation de places d'avion et de 
chambres d'hotel 

Le gouvemement devrait envisager 
d'attribuer sous contrat son service de 
voyages a une ou plusieurs agences. 

Commentaire de la direction : Le ministere 
a etudie _ la question des voyages aeriens et 
a consulte d'autres gouvernements a cet 
egard. Les recommandatlons qu'il a 
formulees ont ete soumises a l'etude du 
ministre des Services gouvernementaux. 

Problemes que posent les formules de 
voyage et les renseignements incomplets 

Pour une bonne gestion des voyages, ii taut 
faire concorder les divers documents lies a un 
deplacement determine. Lorsqu'un employe a 
paye directement un billet d'avion, le 
gestionnaire charge d' approuver une demande 
de remboursement doit s'assurer que le 
gouvernement n 'a pas deja acquitte ces memes 
frais. II taut des pistes de controle de gestion 
pour consigner et approuver les voyages, et 
eviter les paiements en double. Les pistes 
actuelles sont insuffisantes, car les formulaires 
de voyage n 'exigent pas de renvois entre les 



documents et ne sont pas convenablement 
remplis, et parce que les compagnies aeriennes 
et les hotels sorit payes directement. 

II arrive qu'une demande de remboursement de 
frais de deplacement indique les frais de repas, 
de taxis et d'autres petites depenses d'un 
voyage, mais pas les billets d'avion ni les 
hotels. Souvent, on ne nomme pas l'hotel ni la 
compagnie aerienne, sans parler des dates ni 
des numeros de pieces justificatives (bons 
d'hebergement ou de transport). II ya done 
risque qu'on effectue des paiements en double. 

Par exemple, un employe des Transports et un 
autre des Finances se sont rendus a Montreal 
et ont loge au meme hotel. Dans les deux cas, 
le ministere a paye deux fois la facture de 
l'hotel, en se fondant d'une part sur la facture 
remise au voyageur, et d 'autre part sur un 
releve envoye directement par l'hotel au . 
ministere. Chaque fois, l'hotel a decele l'erreur 
et renvoye un des cheques aux Finances. 

Parmi les 93 voyages que nous avons 
examines, 54 ne presentent aucun renvoi 
entre la demande de remboursement et 
le bon de transport ou d 'hebergement, et 
parmi eux, nous n'avons pu trouver que 
sept fois les autres documents qui s'y 
rattachent. 

Dans 45 des 54 cas, ii nous a ete 
impossible d'etablir si nous connaissions 
taus les aspects du voyage. 

On peut done se demander s'il est 
possible que le gouvernement ait paye 
des billets d'avion et des chambres 
d'hotel directement en vertu de pieces 
justificatives separees. Dans 45 cas sur 
93, nous n'avons pu obtenir 
suffisamment de renseignements du 
systeme pour trancher la question. Sans 
une piste de controle de gestion. ii ya 
risque qu 'on effectue des paiements en 
double. 
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Voyages pour entrevues 

Dans notre echantillon de 93 
deplacements, quatre des 20 voyages 
via le sud et quatre des 73 voyages dans 
le Nord etaient lies a des entrevues 
d'emploi. 

Les demandes etaient incompletes; par 
example, elle ne precisaient pas si le voyageur 
etait charge de faire passer ou de passer une 
entrevue. II n'y avait aucune description des 
pastes vises par cette demarche, et l'on 
n 'indiquait nullement s' ii s' agissait d' une 
entrevue initiale ou finale. 

Lorsque le voyageur allait faire passer une 
entrevue, nous trouvions rarement les noms et 
les lieux des candidats interroges. De meme, 
si le voyageur allait passer une entrevue, on ne 
savait pas au juste s'il etait deja un employe du 
gouvernement. 

Nous notons que les entrevues par video sont 
de plus en plus repandues dans le sud du 
Canada, au mains pour la rencontre initiale. 
Nous en avons discute avec les cadres du 
Personnel, qui nous ont repondu que le 
gouvernement n' utilise pas actuellement cette 
technologie. 

Recommandation a l'egard des voyages 
lies a des entrevues 

1. Les autorisations de voyage et les 
demandes de remboursement de frais 
de deplacement devraient contenir 
assez d'information pour que le 
responsable de l'approbation puisse 
juger que le voyage etait necessaire et 
que l'on a utilise la meilleure option. 

2. Le gouvemement devrait effectu.er une 
etu.de pour determiner si l'usage 
d'entrevues par video contribuerait a 
reduire les frais de voyages, y compris 
le temps de travail du personnel. 

Commentaire de la direction : Les dossiers 
de concours font mention des candidats 
interviewes par le personnel qui a du se 
deplacer aux fins des entrevues. Ces 
renseignements accompagneront 



dorenavant les demandes de 
remboursement des frais de deplacement. 
Pour le moment, le ministere n'envisage 
pas de recourir a l'usage d'entrevues par 
video. 

Location de vehicules 

Les politiques en matiere de voyage devraient 
traiter en detail de ta location d'automobiles qui 
peut faire l'objet d'abus, ou etre detournee a 
des fins personnelles. Les tarifs de location de 
vehicules sont tres variables. Le gouvernement 
du Canada publie un Repertoire de location de 
vehicules qui indique des tarifs speciaux pour 
les fonctionnaires en service commands. Les 
entreprises de location offrent, a titre d'option, 
une assurance-collision sans franchise, mais 
las fonctionnaires en service commande 
beneficient generalement deja d'une assurance 
du gouvernement. La politique 820-1 du FAM 
stipule : 11 Car rentals, if required, shall be 
approved in advance as part of the itinerary 
when a trip is authorized. 11 

Nous ne connaissons aucune aut~e politique 
sur la location de vehicules. A notre avis, las 
politiques devraient stipuler qua les employes 
ne doivent pas acheter d'assurance de location. 
Actuellement, I' assurance optionnelle peut 
couter jusqu 'a 16 $ par jour. 

Recommandations a l'egard de la location 
d'automobiles et de camions 

1. Les locations de vehicules devraient 
etre approuvees au prealable et 
dument justifiees. 

2. Le gouvemement devrait s'assurer que 
sa propre assurance foumit une 
garantie generale equivalente a 
l'assurance-collision. et donner 
instruction aux employes de ne pas 
payer directement 

Commentaire de la direction : Nous 
sommes d'accord que certatnes categories 
de depenses devraient faire l'objet d'un 
examen prealable. La polltique 820-1 du 
FAM, concernant les voyages, traite de 
cette question, qui sera abordee egatement 
lors de l'examen de la politique. 

L'assurance du gouvernement fournlt une 
garantle generale equivalent a l'assurance-
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collision et les employes ont rec;u 
instruction de ne pas payer directement. 

Erreurs de codage 

Dans notre echantillon de 93 voyages en 
service commande, 14 etaient mat codes. Le 
codage detaille est mat etabli. Aussi, lorsqu'on 
veut decouvrir combien le gouvernement 
depense pour un voyage, on obtient des. 
renseignements imprecis. Nos propres 
estimations sont differentes des details 
recueillis directement aupres du systeme 
comptable. · 

II existe plus de 25 codes de details pour tes 
frais de voyage, et ceux-ci font parfois double 
emptoi. Deux portent le meme titre : "voyage 
d'etudiant, de detenu ou autre". Avec des 
codes qui sembtent etabtis au petit bonheur, ii 
est difficile de fournir ta vue d'ensembte 
necessaire aux decisions. 

Bien qua l'on puisse s'interroger sur la 
necessite d'isoler las frais de taxi par rapport a 
d'autres depenses de service commande, ii 
existe un code de detail reserve ace poste, de 
sorte que las ministeres utilisateurs sont 
censes calculer le total de tous las frais de taxi 
reclames sur une formulaire, et les imputer ace 
code. 

Recommandations a l'egard des erreurs de 
codage 

L'exactitude des codes devrait etre 
favori.see, tant par le gestionnaire qui 
approuve la demande de voyage qu'au 
moyen de contrdles effectues au hasard par 
les Finances. 

Commentaire de la direction : Nous 
sommes d'accord avec la recommandation 
et nous etudlerons l'utlllsation des codes 
d'article tors de l'examen de la polltlque de 
voyage. 

1'.3 Voyages qui font partie des 
avantages sociaux des 
employes 

Le gouvernement depense environ 19 millions 
de dollars par annee pour des voyages dont 
beneficient personnellement des employes, et 



surtout en ce qui concerne I' allocation de 
voyage pour conga annuel. 

Cette derniere est accordee aux employes pour 
compenser les couts plus eleves qu'ils doivent 
assumer pour leurs voyages de conga lorsqu' ils 
vivent dans le Nord. Les employes peuvent 
choisir entre les trajets par voie terrestre ou par 
avian, lequel est a la fois le moyen de transport 
le plus couteux et le plus utilise, et c'est 
uniquement sur lui que portent nos remarques. 
Les allocations individuelles varient selon la 
categorie et le nombre des annees de service 
de l'employe. Par example, les membres du 
Syndicat des travailleurs. du Nord beneficient 
d' une allocation fondee sur les conventions 
collectives. Les employes et leurs personnes 
a charge y sont admissibles, mais doivent 
voyager pour en beneficier. On calcule cette 
allocation en etablissant le moins eleve entre 
le cout reel du voyage de conga (vers 
n'importe quelle destination) et les pleins tarifs 
a partir du lieu ou ils habitant actuellement 
jusqu'a Edmonton, Winnipeg, Montreal, selon le 
lieu ou habite l'employe dans les T.N.-0. Le 
Personnel tient des fichiers d' allocation pour 
chaque employe en vue d'empecher les 
paiements en double, et de verifier les 
declarations de l'employe en ce qui concerne 
les personnes a charge. 

Dans le cas des cadres et des employes de 
!'Association des enseignants des T.N.-0, 
!'allocation se fonde sur les pleins tarifs aeriens 
pour les employes et les personnes a charge, 
depuis leur domicile jusqu'au point de depart. 
L'employe doit demander !'allocation, mais ii 
n'est pas necessaire qu'il voyage pour en 
beneficier. 

Apres cinq ans de service, les employes 
deviennent admissibles a deux allocations par 
annee, s'ils habitant dans des localites isolees. 

Normalement. si les employes payaient pour 
leurs propres vacances, ils tenteraient 
d'economiser de l'argent en reservant a 
l'avance et en obtenant des tarifs aeriens 
reduits. Cependant, le montant de !'allocation 
est fonde sur un billet economique plein tarif 
qui correspond au prix du trajet entre le 
domicile de l'employe et son point de depart. 
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Dans le cas des cadres et des enseignants, 
I' allocation est une indemnite en especes egale 
au billet economique plein tarif. Pour les 
employes syndiques, le gouvernement emet, a 
!'intention d'un agent de voyages, un bon de 
transport au titre de !'allocation, d'une valeur 
maximale egale a celle du· billet economique 
plein tarif. L'employe peut utiliser ce bon pour 
voyager le plus loin possible. Certaines des 
destinations qui apparaissent sur les bons que 
nous avons examines englobaient la California 
et le Mexique. Bien qu'elles fussent 
avantageuses pour l'employe, elles nous 
incitent a nous demander si le gouvernement 
depense trop pour les voyages de conga 
annuel. Si les employes peuvent convertir 
leurs bons de plein tarif et voyager plus loin 
grace a des billets a prix reduit, le 
gouvernement pourrait peut-etre faire de meme 
et realiser lui-meme les economies en question. 

II est difficile d'evaluer le nombre des tarifs 
reduits relatifs aux aUocations de voyage pour 
conga annuel, car les billets utilises sont 
habituellement introuvables. Cependant, nous 
estimons qu'au mains neut des 18 allocations 
examinees se fondaient sur des tarifs reduits. 
Par contra, ceux- ci n'ont ete utilises que pour 
deux des 64 voyages de service commande 
pour lesquels nous avons pu determiner la base 
du tarif. Bien que les voyages en service 
commande soient parfois difficiles a prevoir 
assez a l'avance pour obtenir des reductions, 
certains voyages (par example, pour la 
formation) sont indubitablement prevus a 
l'avance et pourraient tirer parti des reductions. 

Recommandations ci -l'egard des 
allocations de voyage pour conge annuel 
1. Le gouvemement devrait evaluer les 

emits et les avantages relatifs que 
presenterait le fait de fonder 
l'allocation sur un tarif reduit plutot 
que sur le plein tarif. 

2. Le Personnel devrait envisager de 
transformer en indemnites toutes les 
allocations de voyage pour conge 
annuel, pour economiser au chapitre 
des frais administratifs. 

Commentaire de la direction: Tout 
changement souhaite a la methode actuelle 
devra etre negocie avec les syndicats et 



ajoute a la prochalne convention collective. 
le ministere se prepare a negocier avec 
I' Association des enseignants et le Syndicat 
des travallleurs du Nord. II analysera la 
situation des allocations de voyage pour 
conge annuel et deflnira des options en vue 
de la negociatlon collective. 

11.11 Les frais de demenagement 

Les frais de demenagement font aussi partie 
des avantages des employes en matiere de 
voyages, et ils englobent le demenagement des 
biens personnels. Nous evaluons ces couts a 
environ 2,2 millions de dollars pour 1990-1991. 

Les demenagements d'employes sont 
administres par le Personnel. Les paiements 
sont verses directement aux employes pour 
leurs demenagements et ceux de leur famille, 
et directement aux compagnies de 
demenagement en ce qui concerne leurs objets 
personnels. II existe une description claire des 
avantages lies au demenagement dans la 
convention collective, mais aucun manual de 
politiques n' en fait mention. 

Les prestations sont payables pour le 
demenagement relatif a l'arrivee d'employes 
nouveaux ou mutes, pour lesquels le 
gouvernement assume les frais de transport 
entre le lieu de !'engagement et celui du 
nouveau poste. Les employes qui ont 
demissionne beneficient egalement d'une 
indemnite de demenagement, fondee sur le 
nombre d'annees durant lesquelles ils ont 
travaille pour le gouvernement, · pourvu que ce 
soit plus d'un an, et les frais assumes par 
l'employeur oscillent entre 25 et 100 p. 100 des 
couts totaux. Les effets personnels expedies 
sont assujettis a des limites de poids au-dela 
desquelles les employes doivent assumer les 
frais supplementaires. Le gouvernement 
n 'exige pas que les employes promettent de 
rembourser les frais de demenagement 
d'arrivee, s'ils demissionnent avant une 
certaine date. 

Nous avons releve des cas ou le poids 
depassait la limite, mais ou le partage des 
couts entre le gouvernement et l'employe 
n 'etait pas consigne. Pour un demenagement 
d'arrivee, la limite de poids autorisee etait de 

Chapitre 4 - Voyages effectues pour le gouvernement 

26 

15 000 livres, mais le poids reel etait de 
18 600 livres. On a facture a I' employe un 
montant de 4 295 $, mais celui-ci aurait du etre 
de 5 839 $. Le cout excedentaire ( 1 544 $) a 
ete assume par le gouvernement. 

Dans un -cas de demenagement de depart, le 
gouvernement a paye 9 108 · $ et on a facture 
uniquement 108 $ a l'employe, bien que rien 
dans le dossier ne montre comment cette 
somme a ete calculee, nice qu'aurait du etre le 
montant exact. 

Etant donne le cout eleve d'un demenagement. 
ii serait avantageux pour le gouvernement 
d 'attribuer sous contrat sas activites en la 
matiere. Les contrats conclus avec les 
compagnies de demenagement devraient etre 
conformes a la FAA et aux normes de bon 
contr61e interne. Les tarifs des· transporteurs 
ne sont pas negocies a I' avance et le bon 
d'achat ne mentionne aucun tarif, ni aucune 
Ii mite sur le chargement total. En f ait, le bon 
d'achat de demenagement est un cheque en 
blanc. 

Nous avons note que les formulaires 
d' autorisation de demenagement ne sont 
approuves que par une personne, ce qui est 
contraire a la FAA. En outre, la personne qui 
approuve les contrats pertjnents occupe 
souvent un paste de niveau peu eleve et n 'est 
peut-etre pas autorisee a passer des contrats. 

Recommandations relatives aux 
demenagements d'employes 

1. Le gouvemement devrait attribuer sous 
contrat son service de demenagement. 

2. L 'approbation de demenagements 
particuliers devrait etre confonne a la 
FAA et donner lieu a des economies. 

3. Les frais relatifs au poids 
supplementaire devraient etre 
recouvres aupres des employes. 

Commentaire de la direction : le ministere 
a requ instruction d'employer tour a tour les 
dlverses entreprises de la region. Afiri de 
reduire les frais de demenagement, le 
ministere a redige un document d'options 
qui porte sur les tarifs de demenagement, 
et ii envisage de dresser des lignes 



directrices qui reglront le calcul des 
depenses que le gouvernement accepte de 
supporter et enonceront une marche a 
suivre detalllee a l'lntentlon des entreprises 
de demenagement. 

Un fols l'echelle de tarlf approuvee et 
appllquee, les futures autorlsations de 
demenagement seront conformes a la FAA. 
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Les couts de demenagement excedentaires 
seront recuperes des employes lnteresses. 
Le mlnistere elaborera des methodes de 
calcul et de recouvrement des montants 
excedentaires. 



Chapitre 5 

Gestion des biens au gouvernement 

5.1 Sommaire a l'intention de 
la direction 

Introduction 

Depuis 1981, le gouvernement a investi plus de 
1, 1 milliard de dollars en immobilisations, y 
compris pour la Societe d'habitation, mais 
exclusion faite des autres societes de la 
Couronne comma la Societe d'energie hydro
electrique, I' Arctic College et la Commission 
des accidents du travail. 

Les biens se repartissent dans de nombreuses 
categories differentes. Les plus connus sont 
las batiments, l'equipement et les vehicules 
automobiles. Cependant, le gouvernement 
possede aussi d'importants biens culturels dont 
la valeur financiere est difficile a etablir, mais 
qui sont intrinsequement importants pour le 
patrimoine et la culture du Nord. II peut s' agir 
de dons comma des sculptures, des 
illustrations, des gravures, etc., ainsi que des 
collections de livres, de photographies et de 
bandes video achetes avec des fonds 
operationnels, mais qui ant une valeur a long 
terme. 

Nous avons examine la fac;on dont ces biens 
sont geres dans six ministeres : Affaires 
communautaires et municlpales, Travaux 
publics, Services gouvernementaux, Culture 
et Communications, Ressources 
renouvelables et Finances. Ces ministeres 
ant eta choisis d'apres : 

la quantite substantielle de biens qu'ils 
contr61ent, 

!'existence de biens attrayants et 
extraordinaires ou le role des ministeres a 
titre d'organismes de coordination ou de 
reglementation. 
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. Voici le premier de plusieurs examens que nous 
prevoyons .effectuer au sujet des biens. 

Pourquol une bonne gestlon des blens 
materiels est-elle importante pour le 
gouvernement ? 

Ces biens representent une importante partie 
de !'infrastructure du gouvernement dans les 
Territoires. En outre, d'autres biens, qui valent 
plusieurs millions de dollars, ont ete transferes 
au gouvernement par le Canada, dans le cadre 
de divers programmes. Bien que le prix 
courant de remplacement de taus ces biens 
soit inconnu, ii s'eleve probablement a plus 
d'un milliard de dollars. En outre, le 
gouvernement a conclu bon nombre d'accords 
de location a long terme relatifs aux batiments 
occupes pour des raisons de programmes, et ii 
peut etre responsable des soins et de 
I' entretien de ces immeubles. 

Le portefeuille de biens augmente largement 
d'une annee a l'autre et sa gestion, en vue de 
proteger l'investissement du gouvernement, 
pose un grand defi aux ministeres. La gestion 
des biens dans un gouvernement exige des 
processus speciaux et des dossiers detailles. 

Interpretation 

Au sein du systeme d'autorisation du 
gouvernement, les biens materials se 
repartissent en trois principales categories - les 
stocks, les biens contr61ables et les 
immobilisations - dont voici les definitions en 
page suivante. 

Principales constatations 

La gestion des biens materials au 
gouvernement des Territoires du· Nord-Quest 
n'est pas uniforms d'un ministere a l'autre. En 
general, le gouvernement ne connait pas avec 
certitude l'etendue de ses possessions, ni la 
tac;on dont celles-ci sont gerees. II a etabli des 



Definitions des categories de biens 

Les stocks 
- articles conserves en vrac ou dans des 

entrepdts 
- englobent le carburant en vrac, les 

oeuvres d'art et d'artisanat finies, les 
biens conserves pour la revente, les 
spiritueux, le gravier et des biens de 
consommation 

Les biens contrdlables 
- articles qui ont une duree normale d'un an 

ou plus 
- non consommables, utilises pour les 

operations et qui ne peuvent etre 
revendus 

- qui coutent chacun au mains 200 $ (ou 
mains de 200 $ mais qui sont attrayants et 
susceptibles d'etre voles) - toutes les 
immobilisations sont des biens 
contrdlables 

Les immobilisations 
- propriete de nature relativement 

permanente utilisee pour les operations et 
non destinee d la revente 

- qui ont un cout estimatif d'au mains 
5000$ 

regles, mais ii n'insiste pas pour qu'elles soient 
appliquees. 

Les gouvernements investissent generalement 
mains de ressources pour le controle des biens 
materials que pour les avoirs financiers. Etant 
donne que les systemes comptables financiers 
du gouvernement radiant les couts des biens a 
mesure que ceux-ci sont acquis, ils perdent 
une certaine visibilite financiere, ce qui 
contribue a diluer les controles. La gestion des 
biens materials «non comptabilises», en 
comparaison avec les avoirs financiers 
comptabilises, exige que les gouvernements 
investissent dans des systemes 
supplementaires de controle et de tenue de 
livres, pour gerer et controler ces biens. 
Cependant, lorsque les fonds sont limites, de 
tels investissements sent souvent consideres 
comme secondaires au carrement inutiles. 

La gestion et le controle des biens materials 
sont tres differents par rapport a ceux des 
avoirs financiers. Les biens materials se 
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presentent sous de nombreuses formes et 
tailles et sent confies a de nombreux 
depositaires differents. II est souvent plus 
difficile d'obtenir que !'administration accorde 
!'attention necessaire a la gestion et au controle 
des biens materials, car les methodes 
comptables sent differentes et les gestionnaires 
sent rarement recompenses ou penalises pour 
leur travail dans ce domaine. 

Toutefois, une gestion et un controle 
insuffisants des biens materials peuvent avoir 
d'importantes repercussions financieres. Ces 
biens constituent un investissement pour 
l'avenir. Les immeubles peuvent durer de 
nombreuses annees, les vehicules resteront 
utilisables durant plusieurs annees, les objets 
d'art et culturels ont une longevite illimitee si on 
les. entretient convenablement. Les generations 
futures de Nordistes beneficieront des 
investissements modernes en ce qui concerne 
les biens materials, pourvu que l'on prenne les 
moyens appropries pour proteger ceux-ci et 
optimiser leur duree utile. Le cout de 
remplacement des biens materials augmente 
chaque annee et le gouvernement a des 
ressources financieres limitees a reinvestir dans 
ce secteur. C'est dans ce climat d'austerite 
que nous avons decide de nous pencher sur la 
f a~on dent le gouvernement gere et controle 
ses biens materials. Pendant ce premier 
examen, nous avons surtout insiste sur les 
systemes et processus utilises, et sur la 
presence ou !'absence d'un systeme approprie 
d'information pour les cadres. 

Bon nombre de petits articles comme les 
ordinateurs, les meubles et des objets 
semblables sent mal controles. lls se classent 
dans une categorie d'articles attrayants, qui ant 
normalement une valeur de revente et sent 
susceptibles d'etre voles. Tres souvent, etant 
donne le caractere incomplet au !'absence des 
dossiers, le vol au la disparition d'un objet 
passerait inaper~u(e). 

Les resultats de nos recherches ne sont pas 
encourageants. Bien que certains 
gestionnaires soient consciencieux et 
preoccupes de la situation, ce n'est 
manifestement pas le cas de tout le monde. 
Certains se disant victimes de critiques injustes 
car ils exercent deja un controle approprie sur 
les biens, mais souvent le probleme reside 



dans l'insuffisance des controles. Dans une 
large mesure, les examples et situations 
indiques dans le present rapport sont 
suffisamment explicites. La direction devrait 
prendre des dispositions immediates pour 
repertorier ses possessions, etablir un systeme 
approprie d'identification et de protection des 
biens, et appliquer les pratiques de gestion et 
de contr61e, deja largement definies par le 
gouvernement. 

5.2 Les systemes de 
repertoriation des biens 
controlables des ministeres 

Plusieurs ministeres ne tiennent pas de 
systemes appropries de controle pour les divers 
types de biens materials, contrairement a 
!'article 61 de la Financial Administration Act et 
a diverses politiques et procedures financieres. 
Par consequent, les ministeres ignorant 
frequemment quels sont les biens qu 'ils 
possedent et lesquels sont vulnerables. 

L' article 61 de la FAA exige que les ministeres 
tiennent des releves suffisants des biens 
publics. La politique 705 du Financial 
Administration Manual stipule que les biens 
contr61ables doivent etre comptabilises grace a 
des registres verifiables. En outre, en vertu de 
la politique 130 du Systeme d'information 
financiere, les ministeres doivent etablir des 
systemes pour proteger les biens publics, 
notamment les articles decrits dans la presente. 
Ces autorisations exposent des regles claires a 
!'intention des ministeres. Aucune des 
autorisations n 'est discretionnaire. 

Chaque annee, le gouvernement depense plus 
de 100 millions de dollars pour les biens 
(160 millions de dollars en 1991 ). En vertu du 
systeme de comptabilite financiere du . 
gouvernement, res biens font I' objet 
d'imputations annuelles et leur comptabilisation 
dans le bilan est differente des methodes en 
usage dans le secteur prive. Par consequent, 
etant donne que les comptes financiers ne 
fournissent aucun moyen d'identifier les 
immobilisations, les gouvernements ont besoin 
de systemes supplementaires de repertoriation 
pour etiqueter, identifier et controler ces biens 
precieux. Le gouvernement a etabli des regles, 
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mais celles-ci ne sont pas appliquees. Elles 
exigent: 

des denombrements annuals que 
doivent effectuer des personnes 
independantes et dont les resultats 
doivent etre envoyes au Bureau du 
controleur general; 

la tenue de dossiers complets et 
precis; 

le rapprochement des 
denombrements avec les registres; 

la numerotation des biens mobiles 
( comme les micro·-ordinateurs) et 
leur identification a l'aide de marques 
du gouvernement; 

l'etiquetage de l'equipement de 
bureau; 

la protection de tous les dossiers sur 
les biens, contre la perte. 

lroniquement, les regles ne stipulent nullement 
que les divers biens eux-memes doivent etre 
proteges contre certains dangers (incendies, 
inondations, etc.), exception faite d'une vague 
exigence qui stipule que les ministeres 

• prevoient des fonctions pour la surveillance des 
articles attrayants. Nous n'avons pu trouver 
aucune definition de ces fonctions. Les regles 
ne definissent pas les normes de soin et 
d'entretien, les exigences en matiere 
d'assurance ni les precedes a employer pour la 
protection materielle des biens publics. Nous 
n'avons pu trouver aucun document qui indique 
ce que le controleur general doit faire avec 
les denombrements annuals. 

Le gouvernement ne possede aucune valeur 
definitive applicable aux biens contr61ables dont 
ii est proprietaire, mais seulement une 
estimation utilisee aux fins d'assurance. II n'a 
pas besoin de connaitre la valeur totale de ses 
biens pour sa comptabilite actuelle. 
Cependant, cette information pourrait etre utile 
aux deputes en leur permettant d' etablir les 
couts futurs de remplacement. 

Les ministeres que nous avons examines 
n 'englobent pas dans leur repertoire central les 
biens administres par les regions. Les 



Ressources renouvelables denombrent leurs 
biens regionaux, mais normalement, 
!'administration centrale ne demande nine 
re<roit aucune copie des resultats. 
L' administration centrale et ses bureaux · 
regionaux utilisent respectivement des 
systemes differents et ii n'y a aucune 
integration a rechelle ministerielle. Cette 
annee, les Ressources renouvelables ont 
demande a chacun de leurs bureaux regionaux 
de presenter des inventaires de leurs biens, en 
reponse a une demande du controleur 
general. 

Ni les Finances ni Culture et 
Communications n 'ont etabli de systemes de 
repertoriation des biens controlables, 
conformement a la politique 130 du SIF et a la 
politique 705 du FAM. Les autres ministeres 
que nous avons examines (Affaires 
communautaires et municlpales, Travaux 
publics, Services gouvernementaux, et 
Ressources renouvelables) en ont etabli, 
mais ils sont encore in~omplets. 

Dans les differents ministeres, plusieurs 
employes peuvent etre les depositaires de 
biens materiels. Aux Affaires 
communautalres et municipales, le commis 
aux biens a effectue un denombrement annual 
independant, mais les Travaux publics, les 
Services gouvernementaux et les 
Ressources renouvelables ne I' ont pas fait. 
Dans ces ministeres, le commis envoie une 
liste des biens au depositaire avec une 
demande en vue d'apporter les modifications 
necessaires (additions ou suppressions), le cas 
echeant. 

Aucun des ministeres que nous avons 
examines ne possedait de systemes appropries 
pour informer le commis aux biens de !'addition 
ou de la suppression d'articles. On compte 
plutot sur chaqu·e depositaire pour s 'acquitter 
de cette tache et pour demander l'etiquetage 
des nouveaux articles; ou encore, on s'en 
remet aux connaissances du commis aux biens. 
Si des personnes oublient de communiquer des 
changements au commis, certains articles ne 
seront pas indiques dans les registres de 
stocks. Aucun des ministeres ne possede un 
systems pour verifier la circulation des biens 
confies a des employes mis en disponibilite, ou 
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pour les recouvrer au besoin aupres de ces 
emptoyes. 

Sans des systemes appropries, le 
gouvernement n 'a aucun moyen de savoir si 
ses biens sont proteges. En outre, 11 est 
difficile de prevoir le remplacement futur des 
biens si t'actif actuel est mal documente et 
repertorie. 

En mars 1991, en vertu de la politique 130 du 
SIF, le Bureau du controleur general a ecrit a 
24 ministeres et bureaux regionaux afin de 
demander, pour la premiere fois, des 
inventaires des biens controlables. En aout 
1991, plus de la moitie des ministeres n'avait 
pas encore repondu. 

·Recommandations relatives aux systemes 
de repertoriation des biens 

Le controleur general devrait s'assurer que 
les ministeres etablissent et tiennent a jour 
des systemes d'inventaires des biens 
controlables, confonnement a la Loi et aux 
politiques, et que son Bureau re<;oit chaque 
annee un inventaire des biens contr6lables, 
dument etabli. Si les ministeres eprouvent de 
la difficulte en ce qui conceme leurs 
registres des biens ou de leur verification, le 
controleur general devrait leur foumir des 
precisions et de l'assistance. 

Commentaire de la direction : La section 
de la gestlon du risque evaluera cette 
question en 1992, de concert avec la 
section de la comptablllte du 
gouvernement. 

5.3 Le repertoire des 
immobilisations 

Les Travaux publics tiennent un repertoire des 
immobilisations qui correspond aux edifices et 
installations que possede ou loue le 
gouvernement. Ce repertoire est etabli pour 
chaque collectivite et ii est lm important 
element de !'information requise par I' assureur 
du gouvernement. Cependant, comme le 
soulignent les Travaux publics, d'autres 
ministeres sont aussi responsables d'un grand 
nombre d'immobilisations importantes; c'est 
notamment le cas des Transports, de la 



Societe d'habltatlon et des Affaires 
communautaires et municipales. Nous 
n'avons pas essaye d'analyser la possibilite de 
realiser des economies d'echelle si le 
gouvernement utilisait plutot un seul systeme 
mis a la disposition de taus las ministeres. 

La politique 130 du Systeme d'information 
financiere expose les exigences minimales 
relatives aux listes detaillees des biens, c' est-a
dire : un systeme de numerotation des 
batiments, !'emplacement, la description legate, 
le type de construction, !'occupant, les 
responsabilites et le cout de remplacement. La 
politique 130 vise egalement les biens loues par 
le gouvernement et exige que ceux-ci soient 
controles et proteges. 

Les biens qui flgurent dans le 
repertoire 

lmmeubles a bureaux 
Maisons 
Garages 
Appartements 
Eccles 
Pares a reservoirs 
Reservoirs d 'essence 
Cabines de chasse 
Remorques de camping 
Antennes paraboliques a satellite 
Hangars d' entreposage 

Le repertoire presente des lacunas car certains 
biens e~ categories de biens n'y figurent pas. 
Nous nous attendions a y trouver toutes las 
immobilisations qui relevant de la juridiction du 
gouvernement, meme lorsque d'autres 
ministeres qua las Travaux publics sont las 
depositaires operationnels. Parmi las autres 
ministeres qui possedent un grand nombre 
d' immobilisations importantes, signalons las 
Affaires communautaires et munlcipales et 
les Transports. 

Voici des examples de lacunas : 

Le gouvernement possede de l'equipement de 
reception et de transmission locale par satellite 
dans quelque 25 localites. Un seul figure au 
repertoire. 
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Une liste des immobilisations relatives aux 
aeroports, rec;ues du Canada, a ate fournie 
dans le cadre du transfert; Le gouvernement 
compte des aeroports situes dans 48 localites, 
mais l'inventaire ne donne pas de details sur la 
plupart d'entre aux. Les Travaux publics font 
observer qua cette tache releve des 
Transports. Cependant, las aeroports de Fort 
Wrigley et de Fort Liard figurent au repertoire 
des Travaux publics. 

La politique 130 du SIF exige des descriptions 
legales afin d'identifier convenablement les 
immobilisations du gouvernement dans chaque 
localite. A Yellowknife, nous avons releve plus 
de 150 inscriptions au repertoire sans 
descriptions legales appropriees, et parfois, 
meme les adresses de rues etaient absentes. 
Voici des examples tires de la liste de 
Yellowknife : «maisons en rangee de trois et de 
quatre chambres a coucher», ccstudios», 
((entrepot». Les maisons en rangee ne sont 
accompagnees d'aucune adresse de rue ni 
d'aucune description legale, pas plus qua 
I' entrepot. 

Un autre example est une pension de famille 
achevee en 1985 a Montreal. La liste des 
immobilisations ne presente aucune autre 
information, aucune description legale, aucun 
emplacement ni aucune adresse. Les simples 
mentions ccentrepot» et ccpension de famille» ne 
sont pas une preuve de propriete et ne sont 
pas conformes a la procedure exposee dans la 
politique 130 du Systeme d'information 
financiere. 

On constate une penurie d'information 
consequente sur las biens inscrits. Nous avons 
tente de verifier las titres fanciers de certaines 
immobilisations, mais !'absence de descriptions 
legates precises nous a empeches de 
compulser les registres. 

Par example, les Travaux publics utilisent un 
systeme de gestion de l'entretien des 
immobilisations, mais ii taut identifier ces 
dernieres avant de las inclure dans le systeme. 
Les batiments et autres immobilisations doivent 
etre assortis d'un numero d'immobilisation pour 
figurer dans le systeme et pour beneficier des 
services publics. Conformement aux regles, les 
ministeres proprietaires doivent obtenir ce 



numero aupres des Travaux publics et le 
communiquer, en donnant les details suivants: 

le cout de remplacement; 
l'adresse officielle; 
la description legale; 
l'age; 
les dimensions du terrain; 
la nature de l'immeuble; 
las services publics; 
las occupants; 
au besoin, une co pie du bail. 

Nous avons appris que certains ministeres 
contournent ce processus; apparemment, ils 
demandent un numero d'immobilisation pour 
acheter du mazout en promettant de fournir 
plus tard las autres informations, lesquelles 
sont souvent renvoyees aux calendes 
grecques. 

Certains bureaux regionaux ne fournissent pas 
de copie des baux au ministere. Les Travaux 
publics n'ont pas l'autorite necessaire pour 
s'assurer qua d'autres ministeres ou bureaux 
regionaux se conforment aux politiques et a la 
procedure etablie pour la gestion des 
immobilisations. 

Un exemple est le sous-systeme regional de 
gestion des baux, qui renferme de !'information 
fournie aux regions par I' administration centrale 
des Travaux publics, au sujet des baux qui 
arrivent a expiration et de la revision des loyers. 
Ce systeme n 'est utilise que dans quatre des 
six regions, les deux autres ayant des systemes 
informatiques non compatibles avec celui 
utilise par I' administration centrale et les autres 
regions. II est done difficile pour les bureaux 
regionaux et !'administration centrale de 
maintenir des communications efficaces, ce qui 
donne lieu a des lacunas et au double emploi. 

Les Travaux publics elaborent un systeme 
plus detaille de gestion des immobilisations. Ifs 
ont d 'ailleurs prepare un projet de directive sur 
l'inventaire des immobilisations, lequel porte 
seulement sur ses biens propres. 

Sauf erreur, las Affaires communautaires et 
municipales elaborent aussi actuellement un 
nouveau systeme de repertoriation des 
infrastructures, com;u pour etre accessible en 
direct et fournir de !'information integree aux 
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utilisateurs. II enumerera toutes les 
immobilisations, par localite, et designera 
chaque proprietaire et chaque utilisateur. Les 
cadres du ministere estiment que ce dernier et 
les localites ont besoin de renseignements 
detailles sur les immobilisations, aux fins de 
planification et de budgetisation, et cette 
initiative est une tentative pour ameliorer 
!'information actuellement disponible. Des 
donnees precises sur les immobilisations 
permettront qe supprimer les lacunas en 
information, et d'effectuer la planification au 
moyen de renseignements complets. 

Les Affaires communautalres et municipales 
et las Travaux publics elaborent ou ameliorent 
leurs systemes respectifs d'immobilisations, 
demarche qui peut presenter un double emploi 
en matiere de travail et de couts. II serait peut
etre plus efficace et moins deroutant pour les 
utilisateurs de faire elaborer conjointement par 
les deux ministeres un seul systeme qui 
repondrait aux besoins de toutes les activites 
du gouvernement. 

Recommandations a l'egard du repertoire 
des immobilisations 
1. Les Travaux publics devraient elaborer, 

pour le repertoire des immobilisations 
du gouvemement, des criteres clairs et 
conformes a la FAA, au FAM, au SIF, les 
communiquer ci toutes les parties 
interessees et surveiller dans quelle 
mesure ils sont appliques. 

2. Les Travaux publics devraient achever 
le plus tot possible leur nouvelle 
directive sur les ·immobilisations. 

3. Les Affaires communautaires et 
municipales et les Travaux publics 
devraient examiner s'il est possible 
d'elaborer un seul systeme detaille de 
gestion des immobilisations, qu'ils 
pourraient utiliser conjointement en 
vue de repondre a leur~ besoins en 
matiere d'information detaillee sur les 
immobilisations. 

11. ll faudrait mettre a jour le repertoire 
actuel de toutes les immobilisations qui 
appartiennent au gouvemement ou qui 
sont louees par celui-ci, en vue 
d'inclure taus les details pertinents 
requis par la politique du 
gouvemement 



Commentalre de la direction : Le ministere 
est dispose a collaborer avec le ministere 
des Finances et avec d'autres minlsteres et 
organismes qui assument des fonctions 
d'intendance en vue de deflnlr les 
responsabilites de chacun et d'elaborer des 
crlteres uniformes de repertorlatlon. Par la 
suite, la directive du ministere sur les 
immobilisations sera revisee et completee 
en consequence. 

La question de savoir si les Affaires 
communautaires et municipales et les 
Travaux publics sont en mesure d'elaborer 
un seul systeme detallle de gestlon des 
immobilisations sera examinee de concert 
avec les Affaires communautaires et 
municipales. Ce dernier ministere est 
d'accord pour examiner les avantages que 
presente la mise en place d'un seul 
systeme detaille de gestlon des 
immobilisations, conjointement avec les 
Travaux publics. 

La mise a jour du repertoire actuel est une 
actlvite permanente motivee par 
l'acquisition et l'eliminatlon 
d'lmmobillsatlons. Le mlnistere entre dans 
le systeme l'lnformatlon manquante telles 
les descriptions legales des 
immobilisations. 

5.1! Controles exerces par les 
organismes centraux 

Les organismes centraux exercent un controle 
insuffisant sur las immobilisations du 
gouvernement. 

Le sous-alinea 12(2)c)(ii) de la FAA exige que 
le controleur general s 'assure que tous les 
biens publics sont dument controles. La 
politique 705 du Financial Administration Manual 
designe le controleur general comma etant 
l'organisme comptable charge des biens 
controlables. En vertu de la politique 130 du 
Systeme d'information financiere, le controleur 
general a elabore une procedure pour traiter 
des biens controlables. Cependant, d' autres 
ministeres jouent egalement des roles 
importants dans la gestion des immobilisations, 
notamment !'administration et la tenue de 
dossiers. 
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· Etant donne les lois et politiques en vigueur, 
nous nous attendions a decouvrir une 
procedure generale et une application des 
regles. Jusqu'en mars 1991, le controleur 
general n 'avait pas exige des mihisteres et des 
bureaux regionaux qu'ils presentent des 
inventaires annuals des biens controlables, 
contrairement a une stipulation qui figure, 
depuis six ans, dans la politique 130 du SIF. 
Aux termes de cette derniere, les ministeres 
sont egalement tenus de fournir chaque annee 
des copies d'inventaires conformes aux 
registres comptables. Nous n 'avons trouve 
aucune preuve attestant que I' on aurait 
applique cette procedure ou que le controleur 
general aurait exige son application. 

La procedure du SIF expose les exigences 
minimales relatives aux registres sur les biens 
controlables. Nous nous attendions que le 
controleur general ait etabli des systemes et 
processus qui permettent de s 'assurer que ces 
normes sont surveillees et respectees. 

Cependant, le ministere des Finances, qui · 
comprend notamment le Bureau du controleur 
general, a lui-meme contrevenu aux normes 
definies par les lois, politiques et procedure. 

Le gouvernement ne connait pas la valeur des 
immobilisations transferes par le Canada, mais 
le cout de remplacement actual de toutes celles 
qui lui appartiennent pourrait se chiffrer a des 
milliards de dollars. 

Etant donne la valeur elevee de ces biens, 
nous nous attendions a trouver des donnees 
d'inventaire utilisees pour la planification et la 
budgetisation, tant dans les ministeres que 
dans les organismes centraux. Cependant, ces 
derniers n'encouragent pas les ministeres a 
respecter les normes definies. Mame lorsque 
les ministeres ne verifient pas convenablement 
leurs biens, ou lorsque les denombrements 
annuals ne sont pas effectues par des 
personnes independantes, les organismes 
centraux manifestent peu d'inten~t. 

Les ministeres ont investi diverses ressources 
dans les. systemes de gestion des 
immobilisations, mais ceux-ci ne sont pas 
generalement concilies aux registres financiers, 
contrairement a la politique 130 du SIF. et les 
organismes centraux n'ont pas pris les mesures 



necessaires pour insister sur le respect des 
regles. A moins que I' on utilise ces systemes 
comme ii se doit, leur valeur est serieusement 
reduite et les biens et les fonds du 
gouvernement sont en danger. 

Sans des systemes appropries de gestion des 
immobilisations, ii est difficile pour les 
ministeres de planifier efficacement les 
remplacements ou les nouveaux achats. En 
outre, les organismes centraux ne peuvent 
guere faire confiance aux chiffres budgetises, 
sans savoir s'il existe un systeme centraJ 
d'examen, pertinent et efficace, conformement 
aux lois et aux politiques. Par consequent, des 
ressources limitees peuvent etre gaspillees. 

Recommandations relatives aux controles 
exerces par les organismes centraux 

Le controleur general devrait: 

1. verifier l'existence de systemes 
appropries de planification et de 
repertoriation des biens dans les 
ministeres, et s'assurer que ceux-ci 
concordent exactement avec les 
registres financiers: 

2. s'assurer que les ministeres presentent 
a temps, et suffisamment en detail, les 
documents annuels de verification des 
biens; 

3. superviser toutes les politiques et 
procedures relatives aux biens pour 
s'assurer qu.'elles sont appropriees et 
appliquees. 

Commentaire de la direction : Le ministere 
des Finances evaluera les systemes actuels 
de repertoriation des biens, y comprta leur 
precision, en consultation avec les Travaux 
publics et les Affaires communautaires et 
municipales. 

5.5 Achats d'equipement 
informatique en fin 
d'exercice 

A la fin de l'exercice, on constate une 
recrudescence des achats d'equipement 
informatique. Cetta situation n'est pas 
necessairement mauvaise, si le besoin est 
clairement -etabli et si les achats font I' objet 
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d'un systeme de priorites. On ignore au juste 
si les ministeres depensent leur excedent de fin 
d'exercice en se fondant sur un plan realiste. 

La direction des Systemes et Services 
informatiques (SSI) des Services 
gouvernementaux examine toutes les 

• demandes d'achat d'ordinateurs pour en 
controler la conformite aux normes 
gouvernementales pertinentes. Les SSI 
fournissent ces normes a tous les ministeres, 
conformement a la politique 1002 du FAM 
consacree ·a !'acquisition d'equipement et de 
services informatiques. Les cadres de la 
Direction nous ont notamment declare que 
celle-ci supervise les achats effectues au cours 
du quatrieme trimestre, pour s'assurer que les 
ministeres ne depensent pas leur excedent de 
fin d'exercice en equipement informatique. 

L'examen effectue par les SSI sur les achats 
informatiques de fin d'exercice semble 
clairement inefficace. L'importante hausse des 
depenses laisse fortement a penser que cette 
surveillance n'a aucun effet. Actuellement, les 
SSI n'ont aucune autorite pour s'assurer que 
les achats de materiel informatique effectues 
par les ministeres sont dument planifies et 
controles. 

Le total des achats effectues au cours de 
l'exercice s'est eleve a 3,5 millions de dollars. 
Environ 50 p·. 100 des achats d' equipement et 
de logiciel informatiques effectues en 1990-
1991 se sont produits au cours du quatrieme 
trimestre, et 31 p. 100 en mars seulement. 
Nous n 'avons trouve aucun plan concret qui 
demontre la necessite de cet equipement. Cela 
revele que les acquisitions sont spontanees et 
tondees sur les ressources disponibles, et non 
sur un besoin demontre, ce qui accroit les 
problemes du gouvernement en matiere de 
restrictions financieres et de contraintes 
budgetaires. 

Les ordinateurs et l'equipement peripherique 
sont une categorie particulierement importante 
de biens a controler. lls sont couteux, precieux 
et attrayants pour les particuliers. II ne semble 
exister aucun plan general qui regisse les 
achats d'ordinateurs au gouvernement. En 
particulier, la normalisation pourrait etre 
souhaitable non seulement pour les achats, 
mais aussi pour la formation du personnel, 
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Piece 5 
ACHATS DE MICRO-ORDINATEURS ET DE LOGICIELS 

AUPRES DE 22 PRINCIPAUX FOURNISSEURS, EN 1990-1991 
(Valeur totale des achats: 3,5 millions de dollars) 
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Au titre de ces achats aupres de 22 principaux fourn,sseurs, une somme de 3, 1 millions de 
dollars (so1t 89 %) a ete imputee aux depenses de F et E 

I' utilisation du materiel et, ce qui est le plus 
important, les services de soutien.· 

Recommandations a l'egard des achats en 
fin d'exercice 

Les acquisitions futures de biens 
infonnatiques devraient etre fondees sur des 
additions et des remplacements planifies et 
approuves, et non sur la disponibilite de 
fonds excedentaires. Le role des SSI en 
matiere de supervision devrait etre accru et 
la Direction devrait benefieier d'un droit de 
veto dans les circonstances ou l'on ne se 
confonne pas aux criteres de depenses du 
gouvemement. 

Commentaire de la direction : 
Actuellement, les achats de materiel 
informatlque doivent etre soumis au 
controle des SSI. II existe la possibillte de 
consolider le role de supervision qu'assume 
ce secteur. 

Aucun examen en reg le n 'a Heu 
actuellement en fin d'exercice, blen que des 
rapports internes soient produits chaque 
mois. 
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5.6 Comptabilisation des_ biens 
du gouvernement 

Les ministeres classent mal les achats de biens 
aux fins de la comptabilite financiere du 
gouvernement. 

Les depenses en capital sont budgetisees 
separement par les ministeres, examinees par 
les organismes centraux et approuvees par 
I' Assemblee legislative. Les achats proprement 
dits devraient etre identifies a titre de depenses 
en capital et figurer dans un paste distinct des 
etats financiers du gouvernement et faire le lien 
avec le Budget des depenses. 

Aux fins de budgetisation et de classification 
pour la comptabilite financiere, la politique 
gouvernementale definit actuellement les 
immobilisations comma etant des articles valant 
chacun plus de 5 000 $. Cependant, les regles 
de classification ne sont pas respectees, 
surtout parce qu 'elles sont complexes et mal 
enoncees. Les ministeres achetent de gros 
appareils comme des systemes informatiques 
et du mobilier modulaire constitue de 
composants. 11s classifient chaque composant 
a titre de depenses de fonctionnement et 
d'entretien, dans les categories d'articles qui 
valent mains de 5 000 $, bien que le systeme 
entier puisse couter beaucoup plus cher. 



Un exemple est le mobilier modulaire achete 
d'un fournisseur au cout de 861 000 $ en 
1990-1991. Environ 47 p. 100 de ce cout a 
eta impute aux depenses de fonctionnement, et 
non aux immobilisations. De meme faqon, les 
achats d'equipement informatique effectues au 
cours de l'annee s'elevaient a 3,5 millions de 
dollars, mais 89 p. 100 d'entre eux (3, 1 millions 
de dollars) n 'ant pas eta classifies a titre 
d' immobilisations. 

On tente de contourner la politique du 
gouvernement en divisant las achats 
d'immobilisations en acquisitions de 
composants individuals qui coutent mains de 
5 000 $. On echappe ainsi a l'intention de la 
regle en matiere de classification, de sorta qua 
las ministeres classent mal las immobilisations. 
Ce precede peut avantager les ministeres qui 
possedent un budget d'immobilisations 
insuffisant, au qui essaient de depenser un 
excedent de fonds operationnels en fin 
d'exercice, mais ii peut induire en erreur les 
membres de I' Assemblee legislative. 

Recommandation ci l'egard de la 
comptabilisation des biens du 
gouvemement 

La regle de classification des 5 000 $ devrait 
· etre precisee afin d'eviter une mauvaise 

classification et de foumir une base 
appropriee pour la comptabilisation 
financiere des biens. Le controleur general 
devrait exercer une surveillance des 
ecritures comptables en prelevant des 
echantillons, pour s'assurer que l'on se 
conforme c:i l'intention de la politique. 

Commentalre de la direction : Nous 
sommes d'accord. Le Secretariat du 
Consell de gestlon flnanclere et le Bureau 
du controleur general se penchent deja sur 
cette question. 

5. 7 Controles insuffisants 

5. 7. 1 L'equlpement lnformatlque 

L'inventaire d'equipement informatique est mal 
controle. 
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En 1989, une directive du Conseil de gestion 
financiere exigeait que les ministeres effectuent 
l'inventaire du materiel et du logiciel 
informatiques. Ce document devait etre soumis 
chaque semestre aux Services 
gouvernementaux. Le Groupe des systemes 
et services de consultation (SSC) des Services 
gouvernementaux n 'a pas encore termine cet 
inventaire. Les SSC ont envoye plusieurs 
demandes d'information aux ministeres, mais 
au moment de notre verification, tous n'avaient 
pas encore repondu. 

Les Finances ont soumis aux SSC l'inventaire 
de leur equipement informatique. Cependant, 
nos tests montraient qu' aucun element ~e 
l'equipement des Finances n'etait assorti d'un 
numero d'identification du gouvernement des 
Territoires du Nord-Quest, comma l'exige la 
politique 130 du SIF. 

Les ordinateurs sont des articles attrayants et 
bon nombre d'entre eux sont maintenant assez 
petits pour etre transportables. Les achats 
d 'ordinateurs ont prolifere depuis quelques 
annees. En cas de vol, les ordinateurs sont 
difficiles a recuperer sans une identification 
manifeste. Lorsque ces articles sent mal 
identifies et inventories, les ministeres peuvent 
ignorer jusqu'a leur disparition. 

Recommandation ci l'egard des controles 
relatifs ci l'equipement informatique 

L 'inventaire des ordinateurs et de 
l'equipement peripherique devrait etre 
acheve sans retard, et tout l'equipement 
informatique devrait etre etiquete, 
conformement aux erigences. 

Commentalre de la direction: Tout 
l'equipement informatique de 
l'administration centrale a deja ete 
denombre afln d'etre lnclus dans le 
repertoire des biens controlables des 
Services gouvernementaux. II s'aglt 
malntenant de repertorier a cette mime fin 
l'equlpement sltue dans les regions. 
Toutefols, II reste a determiner pour le 
moment qui est responsable de cette tache; 
chaque mlnlstere dolt-II aller de l'avant ou 

· le projet dolt-II itre coordonne par le 
controleur regional? Avant.d'aller plus 



avant, nous en discuterons avec le 
ministere des Finances. 

5. 7.2 Les biens culturels 

Des objets faqonnes comma des sculptures, 
des peintures et des broderies, representant la 
vie dans le Nord, sent exposes a plusieurs 
endroits. Bon nombre d'entre eux sont mal 
entretenus ou uniquement identifies a titre de 
biens du gouvernement, et ils sent vulnerables 
aux pertes et aux dommages. 

Les Ressources renouvelables possedent un 
stock important d'objets faqonnes, de peintures 
et de gravures, ainsi que des animaux 
empailles, tant a I' administration centrale que 
dans les bureaux de district. Ces articles ne 
sent pas etiquetes contrairement a la politique, 
et ne figurent pas non plus dans les listes des 
biens. 

Dans !'edifice de l'Assemblee legislative, une 
tapisserie brodee assez couteuse est 
suspendue avec des punaises au mur de la 
salle de reunion. Mal assujettie, elle s'est 
etiree et deformee sous l'effet de la gravite. 

Bon nombre d'objets individuals sent precieux 
et attrayants, et faciles a revendre. Faute de 
precautions, ils sent vulnerables au vol et a la 
deterioration. 

Recommandation ci l'egard des controles 
insuffisants relatifs au.r biens culturels 

Tousles objets fac;onnes devraient etre 
identifies, etiquetes et repertories. Les 
articles exposes devraient etre presentes de 
maniere ci empecher leur vol ou leur 
deterioration. 

Commentaire de la direction : La remarque 
est fondee, et ta tapisserie a ete retournee 
a Developpement economique et Tourlsme. 
Tous les objets fac;onnes qui ont ete pretes 
a I' Assemblee legislative ou qui nous ont 
ete donnes sont repertories et font l'objet 
d'un controle. Des demarches ont ete 
entreprises pour obtenir des conseils 
concernant la meilleure fac;on de conserver 
les objets fac;onnes que nous possedons. 
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5. 7.3 Collections de photographies et de 
bandes video 

Certains biens precieux qui pourraient etre 
difficiles sinon impossibles a remplacer en cas 
de perte presentent un risque, taute de 
precautions suffisantes. 

Culture et Communications administre des 
services audio-visuals (television et radio) et 
photographiques, lesquels exercent un contr61e 
physique insuffisant sur les collections. 

Par example, le service photographique 
possede une grande collection de cliches 
utilises pour les publications et les programmes 
du gouvernement. II existe aussi des duplicata 
de ces photographies, mais ils se trouvent dans 
une armoire a proximite de la collection 
originale. Ni les originaux ni les duplicata ne 
sent conserves dans des armoires a I' epreuve 
du feu, de sorta qu'un incendie pourrait detruire 
la collection entiere. 

Le service audio-visual possede une 
bibliotheque de ses produits et les conserve 
dans une armoire d'entreposage, peu 
appropriee a cet usage. On n'y exerce aucun 
controle de la poussiere ni de l'humidite et, au 
moment de notre verification, la salle n'etait pas 
a I' epreuve des incendies ni equipee d' un 
systeme d'extincteurs automatiques. Tout 
comme les photographies, toute la collection 
des bandes video, tant les originaux que les 
copies, est conservee dans la meme piece. 
Les uns et les autres sont vulnerables en cas 
d'incendie. 

Ces biens representent un important 
investissement du gouvernement. Les 
photographies et les films sont un important 
compte rendu de la vie, de la culture et de la 
geographie des T.N.-0. Bon nombre d'entre 
eux ne peuvent etre remplaces s'ils sent 
gravement endommages ou perdus. Les fonds 
d'assurance ne compenseront pas !'importance 
historique et culturelle des collections de 
photographies et de films perdues. 



Recommandation a l'egard des controles 
exerces sur les collections de 
photographies et de bandes video 

Le ministere devrait foumir des installations 
appropriees et a l'epreuve des incendies 
pour l'entreposage des collections de 
photographies, de films et de bandes video, 
et il devrait conserver les duplicata de ces 
collections en securite dans un endroit 
separe, de preference a l'exterieur des 
locau.x. 

Commentaire de la direction : Ces 
collections sont malntenant entreposees 
dans des locaux dotes de gicleurs. De 
plus, on est en vole de prendre des 
dispositions afln· que des dupllcata solent 
conserves a l'exterleur des locaux. 

s. 7.4 Utlllsatlon de l'equipement 

Les systemes etablis pour controler !'utilisation 
de l'equipement video aux Ressources 
renouvelables et aux Affalres 
communautalres et munlclpales sont 
insuffisants. 

Le bureau de district de Yellowknife des 
Ressources renouvelables applique un 
systeme de pret pour l'equipement video. II 
existe des formulaires pour inscrire les dates et 
les noms des utilisateurs de I' equipement 
emprunte, mais on ne les utilise pas. 

L' equipement video est enleve ~ans que les 
registres soient mis a jour. II est conserve 
dans une salle ouverte, non surveillee et 
accessible a tous. 

Aux Affaires communautalres et 
munlcipales, nous avons teste le systeme de 
controle des biens et avons decouvert une 
camera video qui n 'etait ni etiquetee, ni 
repertoriee. Le ministere a un systeme de pret 
pour I' equipement video: on y utilise des 
symboles pour indiquer que I' equipement est 
rendu. Des articles theoriquement remis n'ont 
fait l'objet d'aucune inscription. En outre, le 
systeme prevoit une description appropriee des 
articles empruntes et rendus, y compris les 
numeros de serie et de modele. Ces mentions 
n'apparaissaient pas sur les formulaires. Les 
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descriptions de I' equipement inscrites sur les 
formulaires de controle etaient vagues 
( ccteleviseur,., ccmagnetoscope», cc camera video», 
etc.), ce qui est insuffisant pour retracer les 
articles manquants. 

Un systeme de pret etabli pour les ordinateurs 
portatifs presente des lacunas semblables car 
on n'a prevu aucune procedure ni aucune 
signature qui permette de verifier le retour des 
articles. 

La plupart des articles mentionnes ci-dessus 
sont precieux et attrayants. L'absence de 
securite et de controles appropries les rend 
plus susceptibles a la perte. 

Recommandation a l'egard des controles 
relatifs a l'usage de l'equipement 

Les Ressources renouvelables et les Affaires 
communautaires et municipales devraient 
entreposer les articles precieux dans une 
aire a acces restreint, et appliquer taus les 
systemes de controle pour le pret et le retour 
de ces articles. 

Commentalre de la direction : Les 
Ressources renouvelables veilleront a ce 
que solent respectes les procedes de pret 
et d'utlllsatlon de l'equlpement 

Les Affalres communautalres et municlpales 
ne nient pas que certalns numeros de serie 
et de modele n'apparalssalent pas dans les 
documents, mals tous lea articles etaient 
soumls a un controle et aucun n'avalt ete 
perdu. Les recommandatlons faltes 
concernant le systeme de controle des 
blens et de prets ont ete appllquees seance 
tenante. 

5.8 L'entrepot des Services 
gouvernementaux 

5.8.1 Cas d'lnefflclence 

L'entrepot est mal utilise. Le gouvernement 
perd des occasions de tirer parti de mesures 
economiques et efficientes. 

Les Services gouvernementaux exploitent un 
entrepot a Yellowknife. Celui-ci est divise en 



deux secteurs distincts, un pour la Commission 
des alcools et I' autre pour le reste du 
gouvernement. Les observations suivantes ne 
s'appliquent pas a la partie consacree a la 
Commission des alcools, que nous n'avons pas 
examinee dans le cadr.e de la presente 
verification. 

Le ministere fournit de I' espace d' entreposage 
a plusieurs autres ministeres. Les Services 
gouvernementaux eux-memes utilisent mains 
de la moitie des locaux pour leurs propres tins, 
le reste etant partage entre Culture et 
Communications, Sante, Ressources 
renouvelables, Developpement economique 
et Tourisme, le Fonds renouvelable des 
produits petroliers et le Conseil executif. 
Les Produits petroliers entreposent des 
pompes, des appareils de mesure, des boyaux 
et d'autres pieces de rechange. 

Culture et Communications est le plus gros 
utilisateur, immediatement suivi par les 
Ressources renouvelables. Les autres 
ministeres occupant un espace plus restraint. 
Culture et Communications entrepose un 
grand nombre de publications, de depliants, de 
brochures, de cartes, de livres, de rapports 
generaux et d'autres imprimes publies. Sa 
Direction du patrimoine compte un certain 
nombre d'objets fac;:onnes. Les Ressources 
renouvelables conservent surtout des 
publications. Ces deux ministeres confient a 
certains de leurs propres employes la 
responsabilite des biens entreposes. 

Le Conseil executif entrepose le mobilier 
inutilise, ainsi que des documents sur ses 
anciens membres. Le mobilier se trouve en 
ces lieux depuis plusieurs annees, bien qu'il 
n'ait pas eta declare excedentaire. Par 
consequent, on ne peut le ceder, ni le mettre a 
la disposition d'autres ministeres suscept,bles 
d'en avoir besoin. 

Les Services gouvernementaux comptent 
quatre employes formes aux operations 
d'entreposage. lls gerent leurs propres 
fonctions et ne sont pas responsables des 
articles, ni des aires d'entreposage des autres 
ministeres. Chaque ministere (et souvent une 
division d'un ministere) est responsable de son 
pro pre secteur, y compris les armoires de 
stockage et le retrait des articles a utiliser. 
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Cette situation impose un lourd fardeau au 
personnel non specialise dans ces taches. Les 
employes de Culture et Communications et 
des Ressources renouvelables doivent 
deplacer de lourds cartons de materiel pour les 
placer sur des etageres qui ont parfois de trois 

· a quatre metres de hauteur, ou pour les enlever 
de celles-ci. Aucun d'eux ne possede la 
formation necessaire au travail d'entreposage, 
ni au soulevement de materiaux lourds, 
contrairement a ceux des Services 
gouvernementaux. Les ministeres ant 
discute de leurs preoccupations avec les 
Services gouvernementaux, mais le probleme 
n'est pas resolu. 

La participation d' employes de plusieurs 
ministeres accroit l'inefficience de l'entrepot. 
Les Services gouvernementaux comptent 
des employes sur place, tandis que les autres 
ministeres doivent deleguer des employes a 
partir d'autres emplacements. 

Le personnel non specialise charge de soulever 
des objets lourds et d'effectuer d'autres travaux 
d'entreposage peut etre vulnerable aux 
blessures et est done plus susceptible de 
presenter des reclamations d'indemnisation. 

Recommandation a l'egard de l'entrepot 

Le Conseil de gestion financiere devrait 
autoriser les ministeres qui utilisent 
l'entrepot a negocier un accord pour que les 
Services gouvemementaux assument toutes 
les activites grace ci leur personnel 
competent. Les Services gouvemementaux 
devraient organiser des discussions avec les 
ministeres clients pour elaborer et tenir a 
jour des systemes appropries de tenue de 
dossiers, conformes aux besoins des 
utilisateurs. 

Commentaire de la direction : Le ministere 
ne possede pas a l'heure actuelle les 
ressources necessaires a la gestion 
d'articles specialises pour le compte 
d'autres ministeres. 

5.8.2 Entreposage des biens de la 
t?irection du patrimoine 

Culture et Communications - La Direction du 
patrimoine conserve des objets fa9onnes et 



d'autres biens dans l'entrepot, et ces articles 
sont mal consignes ou entretenus. 

La Direction des musees y possede un grand 
nombre d' objets fac;onnes, souvent couverts de 
poussiere et de salete. II n'existe aucun 
controle des conditions ambiantes, et certains 
articles semblent se deteriorer. 

Nous avons examine l'inventaire et nous avons 
observe des mentions apparemment imprecises 
et inappropriees. Par example, on y trouve 
100 articles decrits comme suit: <«bateau - lieu: 
eritrepot». L'entrepot compte environ huit 
bateaux, tous differents. Nous avons plus tard 
decouvert que les 100 articles etaient des 
pieces de bateaux, mais personne ne sait ce 
qu 'elles sont ni ou elles se trouvent. II est 
impossible_ de verifier l'inventaire car le Musee 
ne peut expressement identifier les articles 
repertories, ni leur emplacement dans 
I' entrepot. 

En janvier 1991, le Terrltorlal Audit Bureau a 
examine les operations de la Direction des 
musees. Le rapport a souleve des 
preoccupations relatives a !'absence de 
controles sur les stocks et les biens. 

L'etat des objets fac,onnes des Musees est 
inquietant. L' absence de controle des 
conditions ambiantes peut entrainer la 
deterioration des objets fac;onnes, done une 
perte de leur valeur financiere et culturelle. 

lei encore, l'insuffisance des releves 
d'inventaire souligne le g·aspillage des 
ressources car on maintient des systemes et 
des processus non pertinents. 

Recommandations a l'eganl de 
l'entreposage des biens de la Direction du 
patrimoine 

1. Le minutere devrait tenir des registres 
sur ce qu'il possede, dans l'entrepot. sur 
ce qu'il y ajoute et sur ce qu'il y enleve. 

Z. Les objets far;onnes et d'autres articles 
preeieux, conserves dans l'entrepot, 
devraient etre convenablement 
entreposes, en tenant compte de leur 
valeur et de leur etat 

Commentalre de la direction : Culture et 
Communications est a mettre en oeuvre un 
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plan d'actlon integral etabll en reponse aux 
questions soulevees par I' Audit Bureau. 

Les Services gouvernementaux 
reconnaissent que l'entrepot central n'est 
pas con~u en vue de la. conservation 

· d'objets fa~onnes et qu'II n'y est pas non 
plus adapte. Les objets fa~onnes sont 
conserves dans l'entrepot central a cause 
du manque d'espace au Northern Heritage 
Centre. 

5.8.3 Articles desuets 

L' entrepot renferme des articles qui semblent 
de suets et n 'ont plus guere de valeur. 
Nous avons examine les registres de Culture 
et Communications et des Ressources 
· renouvelables au sujet de leurs articles dans 
I' entrepot. On met actuellement a jour 
l'inventaire des Ressources renouvelables; 
celui de Culture et Communications donne la 
liste exacte des objets entreposes par ce 
ministere. 

Dans I' entrepot, ce dernier ministere occupe 
beaucoup d'etageres avec des copies de 
documents desuets et redondants. II a 
commence a eliminer ces articles et, bien qu 'ii 
reste encore beaucoup a faire, cela constitue 
un pas dans la bonne direction. Cependant, le 
ministere n'a aucun systeme pour lier les 
ventes et la distribution des publications aux 
stocks disponibles. Les registres des stocks ne 
se rapportent a aucun systeme et les ventes 
sont distinctes. II existe peu de 
renseignements importants sur lesquets fonder 
la production. 

Les examples ci-apres montrent comment le 
manque d'attention a l'egard des stocks et des 
quantites a commander peut se traduire par 
des pertes financieres. Les stocks non lies aux 
ventes prevues ou reelles peuvent fournir une 
information trompeuse sur les quantites 
commandees et les marches- cibles pour les 
produits. 

Avant de commander les Statuts revises de 
1988, le personnel estimait que ceux de 197 4 
etaient epuises depuis pres de deux ans. On 
avait commande 5 000 nouveaux exemplaires 
en se fondant sur la commande de 1974 (5 000 
exemplaires egalement) et sur le fait que les 



Par example, le ministere a environ 
1 O 000 exemplaires d'une publication 
intitulee Inuit/Dene Life Series. Elles 
correspondent a la deuxieme commande, 
la premiere ayant ate destinee a l'ccEXPO 
86». La plus recente commande 
remonte a fevrier 1986 et a coute 
31 800 $ pour 5 000 exemplaires. Cetta 
publication est a vendre, mais seuls 
quelques exemplaires ont ate vendus au 
cours des cinq dernieres annees. Les 
cartons qui contiennent ces invendus 
accumulent de la poussiere et prennent 
de la place sur les etageres. On aurait 
pu eviter cet encombrant excedent si 
l'on avait dispose de meilleurs 
renseignements liant la demande, les 
stocks et les ventes. 

Un autre example de couts excessifs se 
rapporte aux Statuts revises de 1988. 
lnitialement, le ministere avait 
commands 5 000 exemplaires et etabli 
un contrat correspondant a cette 
quantite. L'lmprimeur territorial a 
examine la commande et recommande 
de produire 3 000 exemplaires. Le prix 
pour 5 000 exemplaires etait de 
309 ooo $, c'est-a-dire 61,40 $ 
l'exemplaire, et la commande reduite n'a 
permis d'economiser que 39 000 $, car 
le ministere a du payer les couts du 
papier pour 5 000 exemplaires, en vertu 
du contrat initial. Le cout, par 
exemplaire, est passe a 90 $. Le 
ministere nous a informes que, depuis 
lors, le papier excedentaire a eta utilise 
ailleurs. 

stocks du gouvernement etaient epuises depuis 
pres de deux ans. Or, apres avoir commande 
les Statuts de 1988, on a decouvert dans 
I' entrepot 750 exemplaires de ceux de 197 4. 

L' absence de gestion efficace des stocks 
d 'entrepot contribue a fournir une information 
imprecise sur les commandes de publication. 
Lorsque des pratiques appropriees 
d 'entreposage et de gestion des stocks sont 
instaurees, on peut prendre des decisions 
opportunes et judicieuses sur les publications. 
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Lorsqu'on determine les bonnes quantites a 
commander, on devrait se fonder sur une 
information precise et opportune. Une 
mauvaise decision peut etre couteuse, tant sur 
le plan financier qu' en occasions ratees. Le 
bureau de l'lmprimeur territorial a pris des 
mesures pour ameliorer !'information recueillie 
sur les ventes, et ii dispose maintenant d'un 
systeme d'inventaire a jour. II serait 
avantageux d'automatiser ces deux systemes et 
de les relier l'un a l'autre pour que la 
distribution des publications soit 
convenablement supervisee. Un systeme 
integre comprendrait egalement des contre
verifications relatives aux stocks d'articles 
vendables. 

Recommandations a l'egard des articles 
desuets 

1. Les ministeres devraient verifier 
regulierement tous leurs stocks, y · 
compri.s les biens consommables et 
vendables, pour eliminer les articles 
desuets. 

2. Culture et Communications devrait 
etudier la possibilite d'elaborer un 
systeme automatise de ventes et de 
repertori.ation pour les publications 
distribuees par l'entremise de 
l'Impri.meur territorial. 

3. En ce qui conceme l'excedent 
d'exemplaires de la seri.e Inuit/Dene 
Life, le gouvemement devrait etudier 
des moyens de reduire le stock, peut
etre en utilisant ces ouvrages comme 
des cadeaux oflieiels, s'il est peu 
probable que leur vente augmente. 

Commentaire de la direction : Un systeme 
informatlse de controle des ventes, fonde 
sur le SIF, a ete mis en service, et un 
systeme informatise de controle des stocks 
est en vole d'etre evalue sous l'angle de 
son efflcience economique. Des mesures 
ont ete prises pour que Developpement 
economique et Tourisme emporte de 
nombreux exemplalres de la publication 
intitulee Inuit/Dene Life Series en Espagne 
a l'occasion de l'Expo 92. 



5.8.4 Double emplol dana la procedure 

Les pratiques utilisees pour la reception des 
marchandises a l'entrepot sont inefficientes. 

Les biens achetes aupres de fournisseurs de 
l'exterieur des T.N.-0 et qui doivent etre livres 
a Yellowknife sont d'abord expedies a 
I' entrepot, ou le personnel examine les bons 
d'emballage avant de transmettre les biens a 
une entreprise de livraison sous contrat, pour 
qu'ils soient expedies au ministere en question. 
Le personnel de I' entrepot n' ouvre pas les 
cartons et ne verifie pas leur contenu en le 
comparant aux documents d'expedition, a 
moins que les cartons ne soient endommages. 

II semble n'y avoir guere d'avantage au fait que 
les biens soient envoyes d'abord a l'entrepot, 
car ii faut ensuite les acheminer aux ministeres 
utilisateurs. En maintenant ce processus, le· 
gouvernement augmente ses couts globaux. 
Bien qu'il n'y ait aucune information disponible 
sur les couts supplementaires que presente 
l'acheminement de l'entrepot aux ministeres, 
tous les couts semblent inutiies, surtout parce 
que le personnel de l'entrepot n'effectue 
aucune veritable verification des biens r~us. 

Recommandations a l'egard du double 
emploi dans les procedures 

Les marchandises destinees aux ministeres, 
et non a l'entrepot. devraient etre expediees 
directement du foumisseur a leurs 
destinataires. Les colis destines a 
l'entreposage devraient etre ouverts et 
verifies par le personnel de l'entrepi,t, puis 
classes dans la section reservee aux 
ministeres appropries. 

Commentalre de la direction : Le mlnlstere 
a deploye des moyena en vue de dlmlnuer 
l'expedltlon de marchandlses a l'entrepot 
En vertu des nouveaux procedes, ne sont 
expedies a l'entrepot qua des blena 
destines· a l'entreposage, achetes d'avance 
ou achetes en vrac en vue d'itre dlstrlbues 
aux mlnlsteres. 
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5.9 Immobilisations transferees 
a des municipalites -
Affaires communautaires et 
municipal es 

On ne s' occupe pas avec efficacite des 
immobilisations (y compris les batiments), 
achetees ou construites par le gouvernement 
des Territoires du Nord-Quest et plus tard 
transferees a des municipalites. La situation 
legale de ces immobilisations est souvent 
imprecise, et la procedure appliquee est 
souvent insuffisante pour assurer la protection 
convenable des biens apres le transfert. 

Nous avons examine cinq accords de transfert 
entre les Affalres communautalres et 
munlclpales et diverses municipalites. Quatre 
d' entre eux etaient du type ccgarde et controle» 
et le cinquieme du type «cession». 

Lorsque des proprietes ou d'autres biens 
etaient transfere(e)s, nous nous attendions a 
decouvrir des accords detailles qui exposent les 
responsabilites des deux parties a l'egard de la 
protection et de l'entretien des biens. Les 
accords comprendraient des descriptions 
legales appropriees, indiqueraient la necessite 
d'une assurance et le type de celle-ci, les 
normes d'entretien requises et des instructions 
d'inspection periodiques, pour s'assurer que 
l'on s'est conforme aces normes. Cela n'a 
pas ete execute de fac;on efficace dans les 
accords que nous avons examines. 

Les Affalres communautalres et munlcipales 
ont etabli de nouveaux projets d'accords de 
transfert, de garde et de controle, lesquels 
precisent l'identite des proprietaires des biens, 
etablissent la responsabilite relative a 
!'assurance et exposent les normes d'entretien. 
Les descriptions legales utilisees pour les biens 
transferes nous semblent encore impropres. 

Parallelement aux nouveaux accords, les 
Affalres communautalres et munlcipales 
preparent un nouveau manual intitule 
"Guidelines for the Implementation of Capital 
Authority Agreements". Nous ne l'avons pas 
examine, mais ii semble qu'il soit com;u pour 
exposer le processus d'accord relatif aux 
autorisations en matiere d'immobilisations, pour 
faire comprendre les accords de transfert et 



pour etablir des responsabilites claires en ce 
qui concerne les biens transferes. 

Les municipalites manquent souvent de 
ressources pour acheter, construire et · 
entretenir les immobilisations. Le 
gouvernement planifie et construit un immeuble, 
ou achete d'autres biens comma des camions 
d'incendie, puis transfere le produit fini a la 
municipalite en question. 

Si le gouvernement construit un immeuble pour 
une municipalite, ii y a deux moyens . 
fondamentaux de s 'occuper des transferts : 

1. Le gouvernement est proprietaire du bien 
et permet a la municipalite de l'utiliser. 

2. Le bien est donne a la municipalite pour 
son propre usage. Celle-ci en est alors 
legalement proprietaire. 

Dans l'un et l'autre cas, ii taut un document 
approprie de transfert afin que toutes les parties 
connaissent le type de transfert effectue, ainsi 
que leurs responsabilites et risques mutuals. 
Le plus gros risque est la perte par· incendie ou 
autre cause d 'endommagement. II taut 
notamment proteger des tiers contra des 
blessures ou des pertes lorsqu'ils utilisent 
l'immeuble, ou contre des dommages a 
d 'autres proprietes et des blessures infligees en 
cas d'incendie ou dans d'autres circonstances. 
Si I' immeuble est perdu ou endommage par 
l'incendie, la localite en perd !'utilisation et 
quelqu'un devra payer pour les reparations ou 
le remplacement. Etant donne les ressources 
limitees dont disposent la plupart des 
municipalites, a mains que !'immobilisation ne 
soit assures, le cout du remplacement 
incomberait vraisemblablement au 
gouvernement. 

Par example, le complexe recreatif et sportif de 
Fort Good Hope a ate transfere a la garde et au 
contr6Ie du Conseil de la communaute, le 
28 octobre 1989. La propriete ne figure pas 
sur la liste des immobilisations du 
gouvernement. Nous avons parle au contr6Ieur 
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du bureau du conseil de bande Dene de Fort 
Good Hope, le 15 aout 1991, et ii nous a 
an nonce que la communaute n 'a pas non plus 
souscrit d'assurance pour ces installations. 

Le complexe de Fort Good Hope est couvert 
par une assurance du gouvernement, bien qu 'ii 
n 'apparait pas sur la liste des immobilisations 
fournie aux assureurs. II s'agit d'une assurance 
generale prevue par la politique du 
gouvernement, et par une section applicable 
aux immobilisations non inscrites. Cependant, 
ni la communaute, ni le ministere n'ont inscrit 
cette immobilisation aux fins d'assurance, ce 
qui montre que le systeme presents des 
problemes auxquels ii taut remedier. 

Recommandations a l'egard des 
immo_bilisations transferees a des 
municipalites 

Les Affaires communautaires et municipales 
devraient: 
1. fixer des nonnes et etablir des 

responsabilites claires pour l'entretien 
et l'assurance des immobilisations; 

2. foumir une description legale 
appropriee des immobilisations et 
s'assurer que taus les transferts sont 
driment enregistres; 

3. examiner les transferts actuels pour 
veiller a ce que l'assurance et 
l'entretien soient a jour; 

11. etablir une procedure d'inspection des 
immobilisations transferees, pour 
veiller a ce que l'assurance soit 
pertinente et valide, et ci ce que les 
immobilisations soient entretenues 
selon des nonnes appropriees. 

Commentaire de la direction : Les lignes 
directrices publlees qui reglssent la mise en 
oeuvre des accords relatifs aux 
autorisations en matiere d'lmmobillsations 
repondent a toutes les preoccupations 
soulevees dans le present rapport au sujet 
de cette question. 



Chapitre 6 

Questions signalees dans des exercices 
precedents 

6.1 Le ministere des Finances 

La Financial Administration Act (FAA) exlge 
que le gouvernement controle les depenses 
au nlveau des actlvltes, ce qui n'est pas 
effectue par tous les mlnlsteres. 

Cetta situation s' est maintenue au cours de 
I' exercice courant. Nous en discutons 
davantage au chapitre 2. 

6.2 Le ministere de la Sante 

Delegation de pouvolrs aux Consells de 
sante et d'educatlon 

En 1990, nous avons examine la delegation de 
pouvoirs du gouvernement aux Conseils de 
sante et d' education. 

L'une des questions que nous avons soulevees 
dans notre rapport de 1990 etait que certains 
Conseils disposaient de grands excedents de 
liquidites qu'ils utilisaient pour gagner un revenu 
d'interet. 

Sulvl de l'exerclce courant 

Etant donne la complexite des situations et le 
temps pris pour repondre a nos 
recommandations, nous n 'avons pas effectue 
d 'examen particulier sur ce sujet. 

Cependant, au cours de notre verification, nous 
avons note que : 

A la demande du Conseil de gestion 
financiere, le ministere de la Santa a reduit 
de 1,9 millions de dollars ses contributions 
proposees pour l'exercice courant et 
destinees a certains Conseils; ce montant 
correspond aux excedents de liquidites des 

. Conseils, lesquels ont essentiellement ete 
forces de reduire leurs excedents. 

45 

6.3 Le ministere des Services 
sociaux 

Les controles financiers exerces sur les 
palements a des beneflclalres de 
programmes d'asalstance soclale sont 
insufflsants. 

Observation de l'exerclce precedent 

En 1987-1988, nous avons remarque que le 
gouvernement verse plus de 18 millions de 
dollars chaque annee en paiements 
d'assistance sociale. Les controles exerces sur 
ces paiements etaient insuffisants. Les 
problemes que nous avons decouverts 
comprenaient notamment des cas ou les 
paiements avaient eta approuves par une seule 
personne et non par deux contrairement a la 
Loi, et des cas d'emission de multiples cheques 
pour contourner la limite de 1 000 $ par 
cheque. 

En 1989-1990 et encore au cours de l'exercice 
precedent, la direction du ministere a· declare 
qu'elle s'effor~ait de remedier aces problemes. 
Elle ne prevoyait pas de solution finale pour 
I' instant car certaines des corrections prevues 
exigeaient des changements aux formulaires et 
aux programmes informatiques, ainsi que la 
participation d'autres ministeres. Les Services 
soclaux collaborent avec les Finances et avec 
les Services gouvernementaux pour apporter 
les changements necessaires aux formulaires, 
aux cheques et a la procedure. 

Sulvi de l'exerclce courant 

Au cours du dernier exercice, le ministere a 
continue a eprouver des problemes en ce qui 
conceme las controles financiers exerces sur 
les paiements aux beneficiaires des
programmes d'assistance sociale. La direction 
declare avoir elabore un plan de travail detaille 
pour corriger la situation. 



Nous examinerons les controles des que le plan 
de travail aura ete mis en oeuvre. 

Commentaire de la direction : Un comite 
special a acheve, en septembre 1991, un 
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examen de tous les controles financiers 
importants. Les solutions proposees dans 
le rapport du comite sont en voie d'etre 
mises en oeuvre. 


